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6es Rencontres FORMIST, 2006, enssib, Villeurbanne. 


Présentation d’expériences de recherches et d’exploitation de 
l’information 


Émilie Chaudière, étudiante en Master Recherche à l’École de 
Management de Lyon 


Didier Soto, doctorant en géographie 


 


A.-M. Bertrand : Je vais introduire Émilie Chaudière et Didier Soto que je remercie vraiment 


largement parce que ce n’est pas facile de venir s’asseoir et parler devant un aréopage de 


bibliothécaires et enseignants. Il nous a semblé quand on a préparé cette journée, c’est donc la 6e 


édition, on s’est dit pour une fois on va peut-être donner enfin la parole à ce fameux public, à ces 


fameux lecteurs, à ces fameux usagers : que font-ils, que pensent-ils ? Modestement on n’allait pas 


faire venir un thème d’étudiants ce n’était pas possible, donc ce qu’ils vont vous dire c’est à la fois 


représentatif des étudiants mais aussi leur démarche à eux reliée à leur discipline, à leur parcours, 


etc. Émilie est étudiante en Master Recherche à l’École de Management (EM) de Lyon et Didier 


Soto est doctorant en géographie à l’université Lyon 3, ils vont donc mener la journée en vous 


expliquant comment ils procèdent pour accéder à l’information, la rechercher, l’exploiter, etc. Je 


vais donc leur passer la parole et c’est Émilie qui va commencer. 


 


E. Chaudière : Bonjour, je m’appelle Émilie Chaudière. Je me présente : mon parcours est assez 


classique, j’ai fait une prépa-HEC suivie du programme EAC à l’EM Lyon et actuellement je 


termine mon DEA à l’EM Lyon, en collaboration avec l’université Lyon 3. 


Donc je rentre tout de suite dans le vif du sujet. Le premier outil que j’ai utilisé pour rechercher de 


l’information était Google, classique, et cela a montré assez rapidement ses limites notamment pour 


un cours de littérature où je devais faire une recherche sur le marchandising des fruits et légumes et 


si un jour vous avez l’occasion faites l’expérience tapez « fruits et légumes » sur Google vous 


risquez d’avoir des déconvenues. Donc, avec une quantité importante de sites pour adultes je ne 


pouvais pas vraiment faire mon travail donc je suis allée voir la documentaliste de l’EM qui m’a 


renseignée sur des outils un peu plus efficaces que cela pour faire ma recherche et sur les 


formations qui étaient disponibles au niveau de ces outils et donc j’ai suivi ces formations et à partir 


de ce moment-là je me suis servi majoritairement des outils Factiva et Europress pour faire mes 


recherches. Puis le cursus évoluant j’ai suivi le DEA, donc là les besoins en information étaient 


différents et là j’ai tout de suite eu le réflexe d’aller faire une formation et j’ai été formée aux outils 
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de recherche et pour rechercher de la presse académique. D’ailleurs je trouve que la recherche de 


presse académique est très simple puisque généralement on a des dates, des journaux, des auteurs 


ou des références qui permettent de ne pas avoir une quantité d’informations trop importantes et qui 


sont donc faciles à gérer. Voilà qui est tout pour mes outils de recherche de l’information. Pour ce 


qui est de la gestion de l’information, pour la rédaction de mon mémoire j’utilise le logiciel de 


références bibliographiques Endnote qui me simplifie la vie pour beaucoup de choses mais qui 


également a quelques rigidités notamment dans la bibliographie ou sur les citations que l’on fait on 


ne peut pas se permettre de faire quelques petites retouches mais à part cela, c’est un logiciel qui 


m’est très utile. 


Voilà qui est tout en ce qui me concerne. 


 


D. Soto : Bonjour, je m’appelle Didier Soto, je suis actuellement doctorant en 3e année à 


l’université Jean Moulin Lyon 3 et je travaille sur un sujet de thèse spécifique : les variations 


climatiques anciennes ; donc un sujet quand même relativement de sciences dures on pourrait dire 


dans une université à majorité littéraire et juridique. Donc cela a pu poser quelques difficultés pour 


ma recherche d’information. 


Je vais articuler ma présentation autour de trois points : ma formation à la recherche d’information, 


ma méthode de recherche d’information et l’exploitation de cette recherche. 


Donc j’ai fait un parcours typique à l’université depuis la licence jusqu’au doctorat et je tenais à 


faire remarquer que j’ai commencé en 1998, avant la réforme LMD et il est vrai que la formation à 


la recherche de l’information n’était peut-être pas la même priorité qu’actuellement. C’est-à-dire 


que, mûre de mon parcours de licence et de master je n’ai pas eu forcément des cours spécifiques de 


recherche à la documentation et j’aurais pu en souffrir lors de mon entrée en doctorat. J’ai eu 


quelques séances et sans l’aide de ma documentaliste qui était présente dans cette salle je n’aurai 


pas pu aboutir à une recherche véritable sur un sujet de doctorat. Et donc on pourrait qualifier ma 


recherche d’information jusqu’au début de mon doctorat de relativement intuitive, c’est-à-dire, 


comme Émilie, des recherches Google, des veilles proposées par ma documentaliste mais pas 


quelque chose de vraiment construit. Il m’a fallu attendre une formation qui m’a été proposée par le 


CIES de Lyon, donc le Centre d’Initiation à l’Enseignement Supérieur, pour acquérir véritablement 


cette méthodologie de recherche de l’information. Et je tenais d’ailleurs à remercier les formateurs 


du CIES de m’avoir permis d’accéder à cette formation. Lors de cette formation j’ai pu apprendre à 


faire de la recherche par banques de données, accéder à des bases comme Francis ou Pascal, sachant 


que Francis on n’y a pas accès à l’université Lyon 3, on a uniquement accès à la banque de données 


Pascal. On a pu également me former à la recherche par moteur de recherche scientifique comme 


Science Direct. On a pu également me former à la recherche par catalogues universitaires et par 
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revues et par éditeurs. Et grâce à cette formation CIES j’ai pu bénéficier d’un partenariat avec 


l’URFIST de Lyon pour avoir accès à des documentations auxquelles je n’avais pas forcément 


accès à mon université ni même à mon laboratoire de recherche. Mais comme je l’ai précisé en 


introduction, cela est uniquement lié à mon sujet de thèse qui est relativement spécifique et qui 


finalement ne rentre pas dans les problématiques de l’université Lyon III. Si j’avais été à 


l’université Lyon I cela aurait été beaucoup plus simple. Donc c’est pour cela que mon cas n’est pas 


une généralité, même si beaucoup de doctorants n’ont pas eu accès à une recherche d’information 


comme peuvent l’avoir aujourd’hui les étudiants de L ou de M. 


Donc on pourrait conclure ma formation sur le fait que c’est essentiellement une recherche intuitive 


jusqu’à ce que j’aie eu ce stage CIES, stage CIES qui est essentiellement destiné aux allocataires 


moniteurs et donc pas à l’ensemble de la population des doctorats. Et là se pose la question de 


savoir si de tels stages ne devraient pas être proposés à l’ensemble des doctorants. Je ne sais pas si 


c’est le cas mais en tout cas moi je n’en étais pas informé. 


Maintenant je vais vous présenter mon mode de recherche actuel que l’on pourrait qualifier 


d’autonome et d’atypique. Il est vrai que j’ai beaucoup bénéficié de mes relations avec l’URFIST 


pour travailler et faire des recherches par catalogues, notamment les catalogues universitaires 


comme celui de Lyon I qui est beaucoup plus fourni dans mon domaine d’étude que celui de mon 


université, en passant par des moteurs de recherche comme Science direct : à partir de quelques 


mots-clés j’arrive à avoir accès à une foule d’articles qui sont nécessaires pour mon sujet de thèse 


qui consiste en une grosse synthèse bibliographique. Je travaille aussi avec des veilles qui sont 


fournies par les grandes revues disponibles sur Internet, grandes revues généralement anglophones 


sur lesquelles il est possible de faire des veilles, et j’ai également des veilles proposées par la 


responsable de mon centre de documentation qui me tient informée systématiquement des 


nouveautés sur mon sujet. Il y a également un site Internet commun à notre centre de documentation 


de notre UMR, qui est accessible à tous et qui permet aussi de faire cette recherche d’information. 


Mais le problème c’était vraiment l’accès aux articles en lui-même et cela, j’ai pu le résoudre grâce 


à l’URFIST. Cela, c’était vraiment la recherche la plus efficace mais il y a aussi des éléments de 


recherche qui sont beaucoup moins pertinents. Comme Émilie l’a dit avec les moteurs de recherche 


généralistes comme Google, il est possible maintenant de faire des alertes selon des mots-clés mais 


elles ne sont pas toujours adéquates et si on tape une période climatique ancienne on peut tomber 


sur des sites de vulgarisation, des sites qui ont un rapport peu étroit et des sites qui peuvent être 


« dépassés ». Donc la recherche de base n’est pas forcément la plus adéquate. Et je suis également 


informé par listes de diffusion que ce soit auprès de grands organismes ou de listes de diffusion 


universitaires. 
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Et enfin, en ce qui concerne l’exploitation de ma recherche, comme je vous l’ai dit mon sujet de 


thèse consiste en une grosse synthèse bibliographique, et une fois que j’ai fait mon travail à 


l’URFIST, que j’ai pu acquérir un certain nombre d’articles, je les gère au sein d’une base de 


données que j’ai créée sous un logiciel très simple Access, qui permet une classification par thème 


et par intérêt et qui me permet de détecter rapidement mes besoins pour les points chauds de mon 


travail de thèse. Et donc, - une petite particularité propre à la géographie -, j’arrive à incorporer ces 


données au sein d’un système d’information géographique qui est un logiciel qui permet de 


spécialiser des informations, d’habitude cela est fait pour spécialiser des informations 


géographiques mais là il est vrai que l’on peut l’utiliser aussi pour spécialiser des informations sur 


des données bibliographiques. Et donc là je suis en train d’élaborer un projet, en ce qui concerne 


mon sujet de recherche, de détection des zones – comme je travaille sur une vaste ère d’étude qui 


est l’hémisphère nord – de travailler sur des zones précises où il y a une forte concentration 


d’information, que ce soit par exemple dans des pays comme la France ou l’Italie ou l’Espagne et 


des pays où il y a peu d’informations. Et cela permet de créer un outil qui va permettre de gérer 


spécialement la localisation des informations bibliographiques et d’associer des articles par site 


d’étude. 


Voilà je vous remercie de votre attention. 


 


S. Chevillotte : Nous sommes en avance sur notre programme, donc cela va nous laisser beaucoup 


de temps pour des questions ou des commentaires. 


 


D. Aymonin : Bonjour, David Aymonin de l’École polytechnique de Lausanne et ancien formateur 


à l’URFIST de Strasbourg. J’aurais une question pour vous deux : quel rôle joue vos professeurs 


dans votre apprentissage documentaire et quel rôle eussiez-vous aimé qu’ils jouent ? 


 


E. Chaudière : En ce qui me concerne, les professeurs n’ont pas joué de rôle et à vrai dire se 


montrent peu concernés, ce sont vraiment les documentalistes qui jouent un rôle à ce niveau-là. 


Pour ce qui est des formations, nous avons des mails assez régulièrement qui sont noyés dans la 


profusion des autres mails d’associations d’étudiants etc., qui proposent des formations diverses et 


variées en informatique et en recherche d’information. Ceci dit, avant d’avoir rencontré des 


problèmes dans ma recherche, cela était passé inaperçu pour moi, je n’avais même pas lu ces mails 


et je n’étais pas vraiment au courant des formations et de ce qui était proposé. Et c’est vrai que cela 


est peut-être regrettable, par exemple moi mes problèmes de recherche en formation se sont 


déclarés dans un cours qui s’appelle revue de littérature qui, comme son nom l’indique, consiste à 


lire une presse plus ou moins académique mais en tout cas en quantité et donc nécessite de la 
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recherche d’information. Au jour d’aujourd’hui je ne comprends pas pourquoi cette formation aux 


outils de recherche type Europress et Factiva qui m’ont été très utiles par la suite, pourquoi elle 


n’est pas proposée d’emblée et vraiment introduite dans le cursus, pas simplement optionnel et 


éventuellement pour ceux que cela intéresse, mais vraiment proposée dès le départ pourquoi pas 


comme préambule à certains cours. Mais donc les professeurs n’ont joué aucun rôle à ce niveau-là 


et n’ont même pas indiqué en l’occurrence qu’il existait un type de formation qui allait pouvoir 


nous être utile. 


 


D. Soto : Moi je partage à peu près la même conclusion qu’Émilie sur le fait que les enseignants ont 


joué un rôle mais minimal, c’est-à-dire qu’ils m’ont informé sur le fait qu’il existait des revues 


académiques standards mais par contre pour la recherche de cette information, j’ai dû prendre des 


initiatives individuelles pour aller rechercher des informations que je n’avais pas forcément, comme 


je l’avais précisé, dans mon université et donc j’ai dû faire beaucoup de tâtonnements avant de 


trouver une méthode efficace. Donc c’est vrai que l’encadrement à ce niveau-là est peut-être à 


revoir. 


 


Intervenant 1 : Est-ce que vous avez le sentiment que vous étiez un type d’étudiant particulier avec 


un sujet de thèse qui impliquait des recherches bibliographiques particulières ou est-ce que vous 


avez l’impression au contraire d’être un cas tout à fait normal et qu’au fond, quel que soit le 


domaine, la spécialité il y aurait un problème qui se poserait ? 


 


D. Soto : Non. Je pense plutôt que je suis atypique dans le sens où j’ai mon directeur de thèse qui a 


une position particulière et qui se trouve à l’université Lyon 3, dans une université quand même à 


majorité littéraire et juridique alors que mon laboratoire de recherche aurait très bien pu se trouver 


dans une université beaucoup plus scientifique comme Lyon 1 où je n’aurais pas eu ce problème 


d’accès à l’information. Mais il s’est avéré que mon directeur de thèse étant enseignant à 


l’université de Lyon 3, j’ai choisi d’être avec lui dans cette université. Et donc c’est à ce moment-là 


qu’a pu se passer le problème de l’accès à l’information. Donc c’est pour cela que mon cas peut 


paraître atypique. Mais je connais aussi beaucoup d’étudiants qui sont dans mon cas et, lorsque 


nous avons fait la formation CIES, nous nous sommes tous retrouvés en se disant mais pourquoi on 


ne nous l’a pas dit avant ! Ce sont des outils qui sont extrêmement simples, qui ne demande aucun 


savoir faire spécifiques et c’est vrai que nous nous sommes tous regardés en se disant mais 


pourquoi on ne nous l’a pas appris avant. Donc même si mon cas est atypique, je pense quand 


même que le fait que je sois dans l’inconnu dans la recherche de l’information cela peut être 


généralisé à d’autres étudiants. 
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S. Chevillotte : Je vais préciser : si vous étiez en philosophie et que vous étiez en train de travailler 


sur la phénoménologie, est-ce que vous pensez que vous auriez exactement la même attitude vis-à-


vis de vos problèmes de recherche documentaire ? 


 


D. Soto : Peut-être pas dans mon université. C’est peut-être le contenu de mon cas spécifique, mais 


je ne peux pas vous le dire avec certitude. 


 


Intervenant 2 : Ma question était de savoir si, – vous n’avez cessé de répéter que vous n’aviez pas 


eu droit à ces formations avant –, et moi j’aimerais savoir vous en tant qu’étudiant doctorant, à quel 


niveau de votre cycle vous pensez que ces formations auraient pu vous être utiles ? 


 


D. Soto : C’est-à-dire que je n’ai pas eu aussi accès à ces informations peut-être par manque de 


curiosité, peut-être parce que je n’étais pas informé, mais je pense qu’elles devraient être 


généralisées dès le niveau de master afin que les étudiants ne puissent pas perdre de temps dans la 


recherche d’information. C’est vrai que le master, surtout la période de master 2, c’est la 


préparation de la thèse et des grands axes et donc si à ce niveau-là on ne sait pas où il faut aller pour 


sa recherche documentaire, je veux dire savoir spécifiquement où aller, cela me paraît dommage et 


c’est vrai que moi j’ai un petit peu tâtonné notamment lors de ma première année de thèse pour 


avoir cette méthodologie. Donc peut-être suggérer de les mettre en master oui, ce serait une bonne 


initiative. 


 


Intervenant 3 : Je suis conservateur à Lyon 3 et je suis chargée de donner quelques cours de 


documentation aux étudiants de l’université. Et à ce titre-là j’aurais quelques questions à vous poser 


à tous les deux d’ailleurs. Je voudrais savoir comment on peut à la fois informer les étudiants et 


comment on peut les motiver pour des séances qui sont des séances auxquelles vous venez de 


manière libre et individuelle. Par exemple, j’ai animé un séminaire pour les doctorants de 


l’université. Avez-vous eu l’information ? Si vous ne l’avez pas, avez-vous des idées pour nous dire 


comment on peut vous informer et surtout comment on peut d’une manière ou d’une autre vous 


intéresser à des séances qui ne sont pas encore de manière systématiques incluses dans le cursus ? 


 


E. Chaudière : Comme je l’ai dit tout à l’heure, par exemple l’information des étudiants sur les 


formations par e-mail est intéressante évidemment mais là en plus c’est vrai qu’à l’EM Lyon nous 


sommes particulièrement gourmands en e-mails et c’est de l’ordre de la cinquantaine par jour donc 


cela passe assez inaperçu. Donc je pense que c’est quelque chose qui est nécessaire mais pas 
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suffisant. Je pense qu’un moyen déjà de motiver les élèves ce serait de leur faire comprendre 


l’utilité de la chose et de ne pas déléguer ce travail aux documentalistes uniquement, ce qui a été le 


cas vraiment dans mon cas : c’est en allant voir la documentaliste parce que j’avais un problème 


que j’ai été informée de cela. Cela aurait été peut-être utile qu’en cours nous soyons informés sans 


pour autant que ce soit imposé,- puisque tout à l’heure je parlais de l’introduire éventuellement dans 


le cursus -, si on refuse l’idée d’imposer au moins que chaque professeur soit informé des types de 


formation qui sont utiles et qui peuvent accompagner les élèves dans les cours qu’ils proposent et 


vraiment informe les élèves à ce niveau-là. Je ne vois que cela. Et aussi peut-être au niveau de la 


pédagogie de distribuer des documents etc., c’est vrai que c’est quelque chose qui est utile, que j’ai 


gardé parce que là après quelques années à ne pas avoir utilisé Factiva et Europress c’est vrai que 


c’est comme les langues étrangères, cela se perd donc je ne savais plus l’utiliser et cela m’a été utile 


aussi de pouvoir replonger dans des documents qui expliquaient simplement la base. 


 


D. Soto : De mon point de vue, pour répondre à votre question, je pense que ces stages devraient 


être obligatoires parce qu’il y a une mauvaise communication entre les écoles doctorales, les 


laboratoires de recherche et même les étudiants en général et c’est vrai que, lorsque l’on est 


allocataires-moniteurs, les stages CIES nous sont imposés. C’est une spécificité du moniteur mais je 


pense que pour tout doctorant il devrait y avoir des stages imposés et ces stages là devraient être 


obligatoires et devraient être peut-être mieux communiqués, après c’est peut-être une erreur de la 


part du doctorant ou une mauvaise communication de la part de l’école doctorale qui propose cette 


formation, je ne peux pas répondre à cette question, mais je pense qu’ils devraient être obligatoires. 


 


Intervenant 4 (URFIST de Strasbourg) : Vous avez dit que les enseignements doivent être 


obligatoires et je suis tout à fait d’accord avec vous. Par contre ce qui devrait aussi être obligatoire 


c’est que dans tous les établissements on dispose d’un minimum de bases de données mécaniques, 


électroniques et actuellement il y a quand même ce gros problème de disparité entre les 


établissements et plus personne n’ose en parler. Je suis très étonné car un pays qui est aussi très 


régionalisé comme la Grande-Bretagne a toujours un secteur pour les universités avec des grandes 


bases de données qui en même temps permet d’offrir un minimum, enfin des gros outils à 


l’ensemble des étudiants et je crois que c’est quand même un problème qui se pose de plus en plus 


dans les universités françaises. 


 


D. Soto : Je suis d’accord avec vous mais comme je l’ai précisé, je suis dans un cas atypique. C’est-


à-dire que nous avons quand même des outils ; je pense à l’ensemble des littéraires ou des 


spécialistes en sciences humaines et sociales ils ont accès à des bases comme Pascal ou d’autres 
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outils. Moi j’ai choisi de prendre un sujet scientifique pointu que j’aurais très bien pu mener à Lyon 


1 où ils ont tout le matériel nécessaire mais c’est vrai qu’il y a une disparité dans mon laboratoire de 


recherche, par exemple nous n’avons accès à quasiment aucun bouquet de revues électroniques et 


pourtant on est dans un laboratoire de recherche organisé dans une UMR et la moindre des choses 


serait d’y avoir accès mais c’est vrai que cela n’est pas le cas. Et cela m’aurait évité maintes 


complications. 


 


Intervenant 4 : Je voulais savoir si Émilie s’était procurée individuellement Endnote ou si son 


université lui avait proposé et si un logiciel de bibliographie avait tenté Didier ou pourquoi il a pris 


Access ? 


 


E. Chaudière : Alors moi Endnote n’a pas été proposé par l’université ni par quoi que ce soit, c’est 


par un autre étudiant en DEA de l’année précédente qui me l’a installé. Et donc je sais qu’il y a 


plusieurs versions d’Endnote, je ne sais même pas si la version est payante ou gratuite etc., c’est 


quelque chose à la rigueur qui est venu à moi. 


 


D. Soto : Quand à moi si j’utilise Access c’est juste pour gérer les articles que j’ai à lire. C’est vrai 


qu’il y a sûrement quelque chose de mieux mais cela mais utile pour l’instant, cela me va bien pour 


savoir ce que je dois lire au moment voulu. 


 


Intervenant 5 : Je voulais poser des questions au doctorant en géographie : vous êtres en quelle 


année actuellement ? 


 


D. Soto : En troisième année. 


 


Intervenant 5 : Donc vous bouclez presque. Et je voudrais savoir si sur votre parcours vous avez 


travaillé sur des bases spécifiques comme géobase et géoref ? 


 


D. Soto : Non. 


 


Intervenant 5 : Donc comment vous avez travaillé pour vos recherches en cartographie, aussi bien 


en recherche d’information et quel logiciel vous utilisez pour produire votre thèse en cartographie, 


et d’autre part est-ce que vous avez utilisé des sites, le site de la BNF dans votre discipline et 


notamment en cartographie ? Et dernièrement, si vous relevez d’une UMR, est-ce qu’on vous a 


parlé des ressources spécifiques CNRS en documentation électronique ? Parce que les unités de 
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recherche CNRS ont un meilleur équipement généralement que celles des bibliothèques 


universitaires. 


 


D. Soto : Je travaille en géographie certes mais je travaille une discipline spécifique qu’est la 


paléoclimatologie : la science des climats anciens. Et la cartographie est spécifique dans cette 


discipline, c’est-à-dire que je vais travailler sur un système d’information géographique, enfin les 


logiciels de base comme archeologist sur lesquels je vais faire mes cartes. Et comme je travaille 


essentiellement sur des données ponctuelles et que les fonds de cartes sont déjà disponibles sur ces 


logiciels je n’ai pas de problème de cartographie. 


Pour répondre aux ressources du CNRS : je n’en ai pas eu accès. 


Et par contre pour le site de la BNF je pense que cela n’aurait pas été nécessaire que je l’utilise 


puisque la carte que je dois faire c’est une production de données spécifiques que je collecte sur des 


serveurs étrangers et donc à mon avis cela n’aurait pas été utile. Mais par contre pour les ressources 


du CNRS je n’en ai jamais entendu parler, alors est-ce que c’est de ma faute ou pas, je ne peux pas 


répondre. 


 


Intervenant 6 : J’aimerais savoir quelle part a joué votre communauté dans votre utilisation de la 


documentation, à la fois les étudiants de votre promotion, vous avez parlé de vos professeurs mais 


aussi les personnes qui réfléchissent et travaillent sur les mêmes thématiques que vous ? Ont-ils 


joué un rôle, vous ont-ils accompagnés ? 


 


E. Chaudière : Je crois qu’à ce niveau-là j’ai déjà tout dit mais je vais résumer. Les professeurs 


globalement se sont montrés assez désintéressés des outils de recherche. Eux, ils m’ont plutôt 


informée de tel ou tel journal qui serait intéressant, de tel article, de tel livre ; ils vous donnent des 


références mais pas d’outil de recherche. Les personnes qui m’ont aidée au niveau outils de 


recherche ce sont les documentalistes et en particulier une dans l’école qui m’a informée, qui m’a 


tout d’abord formée directement puisque dans l’urgence de mon travail il fallait que je trouve 


quelque chose tout de suite, donc qui m’a formée puis qui m’a informée également des offres 


existantes de formation. Après pour les étudiants, je vous parlais du logiciel Endnote, il y a des 


choses comme cela qui circulent un peu, « on se file des tuyaux ». Mais pour ce qui est de la 


formation vraiment aux outils en ce qui me concerne cela a été les documentalistes et c’est vrai que 


les professeurs, ne serait-ce qu’en informant sur les formations, puisqu’ils ne sont pas toujours 


forcément très engagés là-dedans et pas forcément très demandeurs et même pas forcément très 


bons puisqu’eux-mêmes font appel aux documentalistes pour leurs propres recherches je veux dire. 


Donc ils ne manipulent pas vraiment eux-mêmes ce type d’outil puisque j’ai pu me rendre compte à 
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plusieurs reprises que les professeurs avec qui je travaille, la plupart du temps c’est presque à moi 


de leur montrer comment on va chercher un article. Donc ce sont des personnes qui globalement ne 


sont pas vraiment intéressées, qui s’intéressent plus au contenu et pas tant à la façon de chercher. Et 


donc pour les étudiants il y a des logiciels qui peuvent circuler, on peut s’aider sur telle ou telle 


revue, etc. 


 


D. Soto : En ce qui me concerne je partage à peu près ces mêmes opinions. Dans ma communauté 


j’ai eu l’aide fondamentale pour commencer de ma documentaliste, enfin de la documentaliste de 


notre UMR qui m’a permis d’accéder déjà dans un premier temps à des revues que je ne connaissais 


pas. Mais il s’est avéré qu’après j’ai eu besoin d’un niveau d’information supplémentaire que mon 


URM ne me garantissait pas. Et donc à partir de ce moment-là, j’ai dû me débrouiller un peu tout 


seul. Et sachant qu’à Lyon I il y avait ses ressources, et je ne le savais même pas, j’ai dû faire des 


pérégrinations aller à Besançon pour trouver cette information alors que, sans reprocher quoi que ce 


soit aux gens de mon encadrement ni à mon UMR, mais disons que j’ai dû faire des voyages qui ne 


m’étaient pas forcément très utiles, alors qu’un simple partenariat entre universités mettant en 


commun tous les catalogues et toutes les inscriptions à des revues nous faciliterait grandement la 


tâche. Mais je sais que c’est quelque chose qui est à mon avis utopique. 


 


Intervenant 7 : Cela existe déjà ! 


 


D. Soto : Oui mais sur tout, c’est-à-dire qu’il y ait un pôle de revues électronique lyonnais. C’est 


une suggestion que je fais et qui faciliterait grandement la tâche à tout le monde. C’est-à-dire que 


tous les universitaires pourraient avoir accès à toutes les revues qui existent auxquelles adhèrent 


toutes les universités. Je trouve que cela serait vraiment génial. 


 


S. Dubois (Bibliothèque du groupe HEC) : J’ai une petite question à poser peut-être plus à Émile : 


vous avez parlé tout à l’heure d’une formation dont vous avez bénéficié, je voulais savoir si c’était 


une formation individualisée parce qu’elle avait l’air d’être très personnalisée ? Et d’une formation 


dont vous parliez qui devrait être peut-être proposée en préambule de votre cours qui nécessite une 


revue de littérature, est-ce que c’est le même type de formations auxquelles vous pensez, si j’ai bien 


compris ? Quel est votre regard sur la façon de révélation de l’information ? 


 


E. Chaudière : Lorsque j’ai eu justement mon problème au niveau de recherche de l’information, 


comme je le disais, j’étais un peu dans l’urgence et la documentaliste d’EM Lyon m’a permis 


d’avoir une petite « formation personnalisée » en me disant : « non Google ce n’est pas une bonne 
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idée, je vais te montrer comment… » Et donc elle m’a montré comme cela tout de suite, c’était 


bien, cela m’a donné les bases et puis j’ai pu à peu près me débrouiller toute seule. Et suite à cela, 


elle m’a également parlé des formations qui étaient dispensées. Donc ces formations sont me 


semble-t-il quand même en petit comité, je dirais une trentaine, une quarantaine de personnes, donc 


cela n’a rien d’individualisé, c’est en amphithéâtre avec le projecteur et ils nous montrent « tapez 


ceci, tapez cela » et ils nous donnent une documentation avec les explications de base, non ce n’est 


quand même pas de l’individualisé. Ceci dit, nous n’étions pas non plus en surnombre et en 


l’occurrence pour les outils dont je parle, à savoir Factiva, Europress, qui, me semble-t-il, sont 


quand même assez simples d’utilisation, on n’a pas besoin de faire un atelier vraiment où les gens 


ont besoin de taper eux-mêmes. Donc là en l’occurrence c’était parfaitement utile, cela allait très 


bien et ce sont les formations auxquelles je faisais allusion pour ce qui était des revues de littérature 


et des cours ; ce serait pas mal de les présenter en préambule, d’autant qu’elles sont simples. 


 


A. Serres (URFIST de Rennes) : Je voulais juste poser une question sur les outils du web, parce que 


vous avez beaucoup parlé des bases de données, des outils bibliothéconomiques et je voulais savoir 


quelle était votre utilisation (coupure cassette) tout à l’heure, vos outils du web style RSS ou autres 


(problème enregistrement). 


 


E. Chaudière : cela ne m’a pas été très utile jusqu’à présent. À part en une occasion où vraiment 


cela m’avait signalé un article qui était vraiment très pertinent mais en ce qui me concerne les outils 


du web non. 


 


D. Soto : Moi ce sera à 2 % car je me sers des veilles, par grandes revues mais cela est tout. Nous 


n’avons pas eu de formation et nous ne les connaissons pas. Et moi lorsque j’ai regardé le contenu 


de ce qu’il allait y avoir je pense que l’on est complètement « à la ramasse » on peut le dire ! 


 


E. Chaudière : En fait je me suis inscrite à une veille parce que c’était proposé dans le raccourci 


dans le site que j’avais visité, sur divers journaux lorsque je cherchais de la littérature mais cela est 


vraiment intuitif et par hasard en fait, c’est le fruit d’aucune formation. 


 


S. Chevillotte : Merci beaucoup à tous les deux. 


 


D. Soto : Je voulais juste remercier encore une fois les responsables de l’URFIST qui m’ont fait un 


très bon accueil lors de ma documentation et Chantal Gérard, ma documentaliste qui m’a beaucoup 


aidé et qui est présente dans la salle. 
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Outils de résumé et de traduction automatiques 


 Pour finir cet exposé, il convient de présenter une dernière famille d’outils qui, s’ils ne sont 


pas encore parfaitement au point, peuvent rendre service. Il convient cependant d’alerter sur leur 


degré limité de pertinence et d’efficacité. 


 


 Ces outils permettent ainsi de réaliser des résumés et traductions automatiques, ce qui peut 


être très utile lorsque l’étudiant se trouve confronté à des documents de taille volumineuse pour en 


extraire rapidement l’information ou pour comprendre des documents écrits dans des langues qu’il 


ne maîtrise pas. 


 Le résumé automatique (text mining) consiste en une extraction automatique d’informations 


dans le corpus désigné, à travers des analyses linguistiques et mathématiques. Cette analyse aboutit 


à un résumé, mais peut aussi conduire à une catégorisation des données (génération automatique de 


classement), valable alors essentiellement pour des documents en grands nombres. 


 La traduction automatique se fait au mot à mot (comme un dictionnaire) ou porte sur 


l’intégralité d’un texte. Elle s’effectue soit à travers un logiciel de traduction installé sur 


l’ordinateur, soit directement en ligne, en fournissant l’URL de la page ou le fichier du document à 


traduire. 


 


 Copernic Summarizer est un outil de résumé automatique qui propose une version de 


démonstration <http://www.copernic.com/en/products/summarizer/download.html>. 


 Ces outils extraient essentiellement les premières lignes de certaines parties de document, 


définies comme significatives selon leurs algorithmes, ce qui donne lieu à un résumé qui peut 


sembler assez incohérent ! À noter qu’il est possible de déterminer le taux de résumé : plus celui-ci 


est élevé, plus le contenu extrait perd du sens. 


 


 À noter que des outils de traitement de texte très répandus, comme Word, proposent 


directement cette fonction de résumé automatique (Outils/Synthèse automatique). 


 


 La traduction automatique en ligne est souvent limitée en nombre de caractères. Babelfish 


<http://babelfish.altavista.com/>, disponible sous plusieurs versions, est un des outils les plus 


connus. Reverso <http://www.reverso.net/> est une autre possibilité. Il suffit de copier le texte à 


traduire, parfois d'en indiquer l'URL, de dire le sens de traduction, c'est-à-dire quelle est la langue 
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d'origine et la langue de destination, pour obtenir une traduction automatique, souvent « à la 


louche » et parfois très originale. 
 
 
 
Panorama des outils de text mining. 2005 : 
<http://www.gillesbalmisse.com/blog/index.php?2005/02/28/39-panorama-des-outils-de-text-mining> 
 
Softissimo. Livre blanc Traduction 
<http://www.softissimo.com/products/infotrad.htm> 
 
ASSELIN C. Traduction gratuite sur Internet. 
<http://c.asselin.free.fr/french/traduction.htm> 
 
CETADIR. Perles de traductions. 
<http://www.cetadir.com/html/perles.php> 
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Table ronde  
Nouveaux outils, nouveaux usages, nouveaux besoins : quels 


sont leurs impacts sur la formation documentaire ?  


Animée par David Aymonin, Directeur de l’Information scientifique et 
des Bibliothèques de l’École Polytechnique fédérale de Lausanne 


(EPFL). 


 


Cette table ronde se tient en fin de journée, après que plusieurs intervenants présents autour de moi 


se sont déjà exprimés sur le même thème et nous ont éclairés de leurs réflexions et expériences. 


Compte tenu de l’heure avancée, ainsi que de la qualité du public présent – composé 


majoritairement de professionnels des bibliothèques sensibilisés à ces questions et pratiquant la 


formation documentaire – il m’a semblé qu’il serait intéressant que ce moment que nous allons 


passer ensemble soit mis à profit pour débattre et échanger. 


Et si, au lieu de l’habituel exposé successif de points de vue personnels, plus ou moins illustrés de 


Powerpoint plus ou moins réussis, nous essayions d’avoir un vrai débat, une vraie table ronde ? 


Pour ce faire, nous avons préparé avec les collègues ici présents un certain nombre de questions et 


de thématiques, que nous essaierons de traiter dans un ordre conçu comme logique. 


J’invite toutes les personnes de l’assistance à se sentir libres de contribuer par l’expression de vos 


propres réflexions, discussions, interrogations ou même de solutions si vous en avez ! 


L’idée étant que ce foisonnement de propositions, de questionnements permette d’enrichir la 


réflexion de chacun et que, dans les temps à venir, ces propositions se diffusent au sein de la 


communauté professionnelle, et qu’il en sorte peut-être quelque chose. 


 


Je vais maintenant présenter les personnes hautement qualifiées rassemblées autour de cette table 


pour parler du thème du jour : 
 Marinette Gilardi-Monnier, responsable du service de référence de la 


bibliothèque de sciences économiques et sociales de l’Université de Genève, qui 
dispose d’une longue expérience dans la formation des étudiants et des 
utilisateurs ; 


 Xavier Galaup, élève conservateur des bibliothèques à l’ENSSIB, qui a mené un 
travail d’étude sur le rôle des réseaux sociaux dans la recherche d'information ; 


 Fabrice Papy, maître de conférences en Sciences de l’information et de la 
communication à Paris 8, que vous avez entendu ce matin ; 
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 Alexandre Serres, maître de conférences en Sciences de l’information et de la 
communication, coresponsable de l’URFIST de Rennes. 


 


La journée FORMIST à laquelle nous venons d’assister nous a permis de faire un point de situation 


sur les évolutions récentes dans la typologie des outils et sources d’information et de mesurer leurs 


effets sur les comportements et les usages des étudiants en matière de recherche d’information 


documentaire. 


J’aimerais revenir à la question de ces nouveaux outils : blog, fil RSS, Wiki, etc. Les avons-nous 


tous listés ou y a-t-il d’autres outils dont nous n’aurions pas parlé, et y a-t-il aussi dans 


l’environnement des formateurs et des professionnels de la formation documentaire d’autres 


facteurs de changement ? 


 


M. Gilardi-Monnier : Bonjour, je suis heureuse d’être avec vous aujourd’hui. Nouveaux outils, 


nouveaux usages : il y a quelques années, certains de mes amis qui ne le sont plus tous restés 


d’ailleurs, me disaient « avec le développement de l’informatique, nous n’aurons plus jamais besoin 


de bibliothécaires ». Je suis là en tant que bibliothécaire pour faire un plaidoyer pour la formation 


des utilisateurs. 


Les nouveaux outils que nous avons étudiés ce matin et en début d’après-midi ne sont pas encore 


réellement implantés chez nous. Cela, c’est encore un tout petit peu de la science-fiction. Vous 


savez ce que l’on dit sur nous-mêmes, « les Suisses se lèvent tôt mais se réveillent tard ». Donc cela 


viendra quand même à un moment ou un autre, nous sommes prêts et nous nous formons en 


participant à des journées comme celles-ci. 


 


En revanche, il existe un outil qui n'est déjà plus si neuf, Google. 


Comme l’ont dit les deux étudiants ce matin, Google est énormément utilisé. Le problème avec 


Google, c’est qu’on trouve toujours quelque chose, mais le système montre très vite ses limites. 


« Ce n’est pas parce que les chutes du Niagara s’écoulent par ton robinet que tu peux boire plus 


rapidement. » 


Nous vivons une époque de multiplication des sources d’information et la quantité d’information 


accessible n’a jamais été aussi importante. Et je constate que ceci amplifie ce rôle de médiation, ce 


rôle d’orientation vers la bonne source, qui est l’axe essentiel de nos activités de formation. Le 


partenariat que nous réussissons progressivement à mettre sur pied avec le corps enseignant, 


commence réellement à porter ses fruits, et nous constatons, en tout cas dans notre bibliothèque, un 


développement assez important de la demande de formation. 
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Il est clair que l’étudiant tout seul, surtout l’étudiant de 1er cycle ne vient pas spontanément voir les 


petites dames de bibliothèque pour suivre des visites guidées. Et puis comment peut-on avoir envie 


de découvrir des choses dont on ignore l’existence ? Donc les étudiants se débrouillent d’abord tous 


seuls par le bouche à oreille, par leur solidarité, par tout cela. Le système montre très vite ses limites 


comme l’ont expliqué les deux étudiants ce matin et, à partir du moment où le corps enseignant 


prend le relais dans une réelle collaboration avec les personnels spécialistes en information et 


documentation, la formation documentaire devient une opportunité réelle pour les étudiants. 


Trois raisons, à mes yeux et ceux mes collègues formatrices de la bibliothèque, qui expliquent cette 


amplification de la demande de formation : 


Premièrement, le corps enseignant constate, aussi paradoxal que cela puisse paraître, une 


diminution de la qualité de la documentation des travaux produits par les étudiants, très peu de 


diversité, très peu d’analyse critique et très peu de distance. 


Deuxièmement, le plagiat. Nous avons eu certains problèmes de plagiat à l’université de Genève, 


nous en avons encore et le corps enseignant est de plus en plus sensibilisé à cela : le fameux 


copier/coller sauvage, sans conscience, est devenu un fléau. 


La troisième raison est plutôt de notre fait et j’en suis fière, je dois le reconnaître. C’est 


l’augmentation de notre visibilité, sur 3 points : 
 la visibilité de l’offre documentaire de nos institutions : « je ne savais pas que 


vous aviez tout cela » 
 couplée à l’augmentation de la visibilité de l’offre et de la diversité des 


formations proposées : nous sommes passés d’un programme statique fixe à un 
programme à la carte avec une approche besoins, avec des entretiens avec le 
corps enseignant, avec une analyse des besoins, avec des objectifs fixés pour 
chaque groupe d’étudiants. 


 Et enfin l’augmentation de la visibilité de nos nouvelles compétences. 


Et pour cela, il faut, et c’est là que je souhaite de tout cœur vous insuffler mes énergies et ma 


profession de foi, prendre son bâton de pèlerin – ou plutôt chez nous de pèlerine – et développer les 


contacts personnels. 


Progressivement, avec de la ténacité, nous y parvenons. Tant et si bien que nous avons dû l’année 


dernière engager une nouvelle collègue pour rejoindre notre équipe de bibliothécaires formatrices. 


Nous n’intervenons pas sur les outils proprement dits ou sur les interfaces. Nous nous situons plus 


en amont, c’est-à-dire sur le choix de la source : orienter vers des sources spécialisées (comme 


disaient les deux étudiants ce matin), sortir de l’Internet sauvage. Nous inculquons aussi aux 


étudiants la logique documentaire, le langage documentaire. Nous les formons également à 


l’évaluation de la pertinence des documents, pas forcément du contenu intellectuel. Nous 


intervenons dans différents domaines intellectuels dont nous ne sommes pas spécialistes, certes, 
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mais en revanche nous avons des critères pour évaluer la pertinence de la documentation trouvée. 


Nous intervenons énormément sur la rédaction bibliographique, la citation des sources. 


La voie royale est ouverte et je souhaite partager avec vous cet enthousiasme concernant toutes ces 


choses qui fonctionnent, même si parfois nous sommes fatigués… 


 


D. Aymonin : Merci Marinette. Comme quoi le « nouvel outil » le plus massivement utilisé 


aujourd’hui est Google. Encore nouveau pour les étudiants, pour les professeurs, et même pour nous 


bibliothécaires, il provoque un renouveau et une transformation de la demande de formation. 


Marinette, peux-tu parler de la prescription enseignante ? Est-ce que les professeurs envoient aussi 


des étudiants avancés vers vous pour des formations ? 


 


M. Gilardi-Monnier : Oui, c’est même beaucoup plus le cas des étudiants dits « avancés » : en 


Maîtrise, DEA, Doctorat. 


Au 1er cycle, c’est un peu ce qu’expliquaient les étudiants ce matin ; on arrive à se débrouiller tant 


bien que mal, par une espèce de « réseautage » comme on dit en joli français. À partir du moment 


où on rentre dans la spécialisation, la spécificité du sujet nécessite d’autres compétences et d’autres 


connaissances. Dès lors, le besoin se fait de plus en plus fort et nous sommes de plus en plus 


sollicités justement par le corps enseignant qui intervient dans des programmes pour les étudiants 


avancés. Nous faisons le même constat pour ce qui est de la fréquentation des services de 


référence : elle s’accroît régulièrement depuis plusieurs années. Nous avons de moins en moins de 


questions basiques et simples, peut-être parce que l’on a trouvé d’autres moyens de faire circuler 


l’information, mais nous avons de plus en plus de questions compliquées, ardues, difficiles, donc 


des publics différents aussi. 


 


L. Maurer : J’aimerais que tu dises deux mots sur CALIS. 


 


M. Gilardi-Monnier : La dame qui vient d’intervenir est ma collègue bibliothécaire formatrice avec 


qui je partage le bâton de pèlerine dont je parlais tout à l’heure. Nous avons développé depuis trois 


ans, avec la Haute école spécialisée de Genève, filière Information et documentation, un logiciel de 


formation à la documentation en sciences économiques pour les étudiants de 2e cycle. CALIS est 


donc une plate-forme de formation à distance qui a terminé sa période test sur 120 étudiants il y a 


quelques jours et qui, en principe, après l’évaluation et les tests finaux devrait être implantée 


officiellement, d’une manière obligatoire ou soumise à accréditation, pour tous les étudiants de 2e 


cycle en sciences économiques et sociales chez nous. Ce qui veut dire que le partenariat avec la 


faculté et le corps enseignant marche là à 150 %. 
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Intervenant 2 : Est-ce que vous pouvez nous dire justement comment cela a marché avec le corps 


enseignant ? Quels sont vos présupposés, vos idées par rapport au corps enseignant parce que je 


pense que nous avons des idées fausses ou une mauvaise opinion sur les enseignants ? Quelles 


solutions proposez-vous pour construire un dialogue ? 


 


M. Gilardi-Monnier : Les enseignants, par principe, sont mes partenaires de travail. La seule 


recette que j’imagine moi c’est le contact : le contact personnel, le lobbying, la pratique, 


l’intervention, ne jamais se fatiguer, aller dire, proposer, sous différentes formes, de différentes 


manières, être là quand ils ont besoin de nous. 


Attention je ne suis pas à leur service, j’ai un grand sens du service public, je rends service, je ne 


suis au service de personne ! 


Nous sommes disponibles, nous avons t apporté progressivement la preuve de notre adéquation 


avec leurs besoins, avec aussi passablement de doigté pour leur expliquer, leur montrer qu'eux aussi 


ignorent peut-être un certain nombre de choses. Nous leur montrons également que ce que nous 


avons peut-être très utile pour eux et pas seulement pour leurs étudiants. Et si c’est utile à leurs 


étudiants, cela veut dire que c’est la qualité des travaux qu’ils leur demandent qui va s’améliorer. Et 


cela marche bien. 


 


L. Maurer : j’aimerais ajouter, que notre bibliothécaire cheffe, à la Bibliothèque de Sciences 


économiques et sociales de l’Université de Genève, a mené un travail de longue haleine pour faire 


reconnaître notre bibliothèque par le corps professoral de notre faculté, et jusqu’au rectorat de 


l’université, et cela, je crois qu’il faut vraiment le souligner. Donc ce n’est pas seulement nous mais 


c’est en amont notre cheffe qui a fait un travail remarquable. 


 


D. Aymonin : Alors, après avoir eu cette révélation que Google était l’arbre qui cachait peut-être la 


forêt de l’innovation, si l’on revient maintenant aux outils listés depuis ce matin, c'est-à-dire les flux 


RSS, les blogs, les wikis, la syndication, etc., j’aimerais maintenant interroger Xavier Galaup, 


élève-conservateur à l’enssib, qui a rédigé un mémoire consacré à « l’évolution de la structuration et 


de l’accès à l’information à travers les réseaux sociaux », et se présente donc comme un utilisateur 


très avancé qui essaie d’avoir un regard critique et une distance sur l’utilisation des outils. 


Mais pour commencer, Xavier, comment vous, un jeune professionnel de l’information et en même 


temps un étudiant avancé, avez découvert ces outils ? Comment vous a-t-on appris à les utiliser 


dans le monde des bibliothèques et quelles conclusions ou recommandations en tirez-vous sur ce 


que devrait être la formation des professionnels à ces outils ? 
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X. Galaup : J’ai découvert les fils RSS et les blogs avant d’entrer à l’enssib ; pour l’instant on en a 


très peu entendu parler dans le cadre de notre formation et donc c’est surtout par l’autoformation en 


consultant des blogs professionnels, puis après en découvrant les agrégateurs, bref en tâtonnant 


moi-même. Je dirai que parmi les collègues et les étudiants, il y a encore une méconnaissance de 


ces outils, enfin dans la promotion actuelle, et parfois même du vocabulaire et une certaine crainte 


par rapport à la complexité pressentie de ces outils. 


Selon moi la formation devrait répondre surtout à la question « à quoi cela peut-il servir ? », pour 


nous-mêmes en tant que professionnels et puis éventuellement pour les usagers. 


 


D. Aymonin : Considérez-vous que ces outils sont en eux-mêmes des sources d’information 


nouvelles ? 


 


X. Galaup : C’est un peu ce que l’on a essayé de montrer dans notre travail, c’est qu’il y avait une 


espèce de filtrage collectif qui se fait à travers ces outils. Donc on peut naviguer à travers des 


informations qui ont été repérées et choisies par d’autres êtres humains, ce qui fait que l’on n’est 


pas devant du bruit. C’est un filtrage de l’information réalisé par un groupe social. 


 


D. Aymonin : Et maintenant si l’on devait mettre en place rapidement, des formations 


documentaires traitant de ces outils pour nos étudiants, quel est selon vous l’état de la demande 


réelle aujourd’hui ? Quel est finalement le taux d’usage parmi les étudiants débutants ou avancés 


des blogs et des fils RSS ? 


 


X. Galaup : Nous n’avons pas mené d’étude sur ce sujet. Je relève seulement quelques chiffres 


publiés par Info space sur le fait qu’il y a 37 millions de blogs qui existent actuellement et que la 


blogo-sphère en gros doublerait tous les six mois. 55 % des blogs restaient actifs après trois mois, et 


100 millions de billets d’un blog ont reçu un tag. Ces statistiques datent d’environ deux/trois mois. 


Pour l’aspect réseaux sociaux (dans Blogger, My space, You tube…), 47 % des Américains ont 


consulté ou utilisent ces réseaux sociaux. 


 


D. Aymonin : Est-ce que quelqu’un dans la salle a une idée du taux de pénétration des blogs, 


notamment dans la population étudiante ? 


 


Intervenant 4 : De mémoire, une étude Médiamétrie sur les adolescents (15/18 ans) avait relevé à 


peu près 5 millions de blogs sur Skyblog, donc 5 millions d’adolescents qui se créent des blogs. 
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D. Aymonin : Ces jeunes auront demain 19 et 20 ans et entreront donc à l’université… 


 


J. Reibel : C’est justement la remarque que je voulais faire. Ces outils, dont on est en train de se 


demander comment se les approprier, les connaître, et y former les étudiants, eh bien on se rend 


compte que depuis quelques mois et même quelques années, qu’ils arrivent dans le grand public, 


par vagues successives. 


Donc je crois que la question dans les prochaines années sera plutôt de faire le lien entre l’habitude 


qu’ont les nouveaux étudiants d’utiliser ces technologies dans leur vie privée et de les transposer 


dans une activité de recherche documentaire. 


 


X. Galaup : Juste une précision sur Sky blog. Le problème de Sky blog, en dehors du fait qu’il y a 


tout et n’importe quoi, est qu’il ne propose pas de flux RSS, et par conséquent c’est plutôt un 


espace personnel qu’un véritable blog. 


 


Intervenant 5 : Je forme des étudiants à l’école doctorale de droit sciences politiques, et cette année 


deux étudiants s’intéressent aux blogs politiques. Ils vont soutenir une thèse là-dessus. 


 


Intervenant 6 : Un problème qui se pose, c’est celui de la validité et de la validation de ces 


informations ; alors que pour les revues scientifiques, il y a les comités de lecture etc., sur le blog, 


comment évaluer la pertinence et la véracité des informations qui circulent ? Et le RSS c’est quand 


même en grande partie une nouvelle forme de DSI, la diffusion sélective de l’information. Donc les 


outils sont nouveaux mais les fonctions qui restent derrière sont les mêmes. 


 


Intervenant 7 : Olivier Ertzscheid sur son blog Affordance parle beaucoup de la validation dans ses 


billets. 


 


M. Gilardi-Monnier : Juste deux mots par rapport à la validation : je pense que c’est le même 


problème avec n’importe quel site web. 


Pour moi le blog est un nouveau support. Nous, bibliothécaires avons réussi à nous adapter aux 


différents supports au fur et à mesure de leur création et j’espère que cela continuera. Notre travail, 


en amont, porte sur l’évaluation de la source, le recoupement avec d’autres sources, la distance 


critique. 
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O. Riondet : Je vous remercie d’avoir dit cela parce qu’il y a une question qui me taraude depuis le 


début de l’après-midi. Le thème de la journée était normalement « exploitation et usage de 


l’information par les étudiants avancés ». Sur les usages de l’information même, il y a eu peu de 


choses et sur l’exploitation de l’information, il me semble, pratiquement rien. 


Je suis un des rares enseignants présents aujourd’hui et je fais l’hypothèse que si vous n’avez pas 


parlé d’exploitation, c’est parce que vous considérez que le moment de l’exploitation ce n’est plus 


du ressort des bibliothécaires formateurs ? Ou alors si vous considérez malgré tout que le moment 


de l’exploitation c’est pour vous, il est où ? Et d’autant plus que quand on crée des référentiels, que 


ce soit les référentiels du secondaire ou du supérieur, il y a de superbes cases : apprendre à chercher 


l’information, etc., apprendre à exploiter l’information, et le problème c’est que ces cases sont 


souvent vides. L’exploitation de l’information c’est quoi pour vous ? Que faites-vous concrètement 


pour former dans ce domaine ? 


 


D. Aymonin : J’aimerais profiter de la question de Madame Riondet pour demander à Alexandre 


Serres de prendre la parole et d’apporter une réponse. Alexandre, on voit que ces outils ont une 


vraie prégnance, ils existent, ils sont utilisés. Ce point étant acquis, si l’on doit maintenant former 


des étudiants à leur usage, quel devrait être le contenu de la formation, selon l’expérience et les 


réflexions dans ton activité à l’URFIST de Rennes ? 


 


A. Serres : Je voudrais développer trois idées fortes. Je pense qu’il faut former aux outils, il faut 


former sans les outils et il faut former contre les outils, faire une sorte de triptyque, avancer sur trois 


pieds à la fois. Cela correspond à une attitude générale que je développe personnellement vis à vis 


des nouvelles technologies Internet prises dans leur globalité et que l’on pourrait résumer par la 


formule des trois R, que vous connaissez peut-être : il faut à la fois Réaliser, Réfléchir et Résister, 


c’est-à-dire combiner trois choses qui ne sont pas toujours combinées dans les formations. Il faut 


combiner l’appropriation pratique, la réflexion théorique sur les outils et la distance critique. 


On s’aperçoit que dans beaucoup de formations, on met l’accent que sur le premier R : la 


réalisation, la pratique, la procédure, la prise en main, l’utilisation. C’est vraiment très répandu, je 


crois, dans les formations actuelles pour tous les outils confondus, on est encore dans des 


formations largement procédurales. Je pense qu’il faut aller plus loin et aller vers des formations 


plus théoriques sur les notions qui sont derrières ces outils, sur les enjeux dont ces outils sont 


porteurs et il faut prendre également une distance, stimuler une réflexion critique sur la place, sur 


les limites, sur les effets pervers des outils. 


Et pour rebondir sur l’idée que développait Fabrice Papy ce matin, je crois que les étudiants ont 


avant tout besoin de clés de compréhension du monde des réseaux actuels, de clés de connaissance 
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plus que de procédures et de formations méthodologiques. Certes la méthodologie est importante, je 


ne le nie pas du tout, mais je pense que l’enjeu n’est plus vraiment là, je pense que l’enjeu est 


beaucoup plus sur une formation réflexive plus distanciée. 


Alors je vais reprendre dans l’ordre rapidement ces trois R. 


Former aux outils, la Réalisation : il faut le faire, je ne dis pas du tout qu’il ne faut pas former 


concrètement. Il faut d’abord présenter les outils, comme l’a fait Élisabeth Noël ce matin, il faut les 


faire connaître aux étudiants qui sont encore loin de les connaître. Certes les blogs sont très 


largement répandus, les fils RSS beaucoup moins, les social tags, très peu. Et je crois que ce sont 


des outils intéressant que les étudiants, notamment les étudiants avancés, doivent connaître et 


doivent maîtriser. Il faut faire ce travail de présentation, de découverte, de prise en main, 


d’utilisation même approfondie, aller le plus loin possible, ce qui déjà présuppose une chose 


importante c’est que tous les formateurs, c’est-à-dire nous tous, soyons déjà bien formés sur ces 


questions-là, ce qui est loin d’être le cas je crois. Donc cela constitue déjà un premier défi. 


Mais il y a une deuxième idée sur l’appropriation : je pense qu’il faudra aller plus loin dans les 


années à venir sur l’utilisation experte et pousser à la combinaison des outils. Et cela rejoint peut-


être la question d’Odile : qu’est-ce que cela peut donner de combiner une veille avec des flux RSS, 


de combiner l’exploitation de ces résultats avec des outils par exemple de type scientométrique, ou 


de type cartographie de l’information ? Et là je pense que les formateurs ont un rôle 


d’accompagnateur, de montreur. Il faut attirer l’attention des étudiants, ne pas faire à leur place, 


mais leur montrer des pistes, des possibilités d’utilisation experte. Grâce aux outils du web 2.0, qui 


viennent à peine d’émerger et dont on n’a peut-être pas encore vu les utilisations approfondies, je 


pense que d’ici quelques années on pourra faire une chaîne complète de traitement de l’info, de la 


veille jusqu’à l’exploitation, avec le text-mining. Selon moi c’est donc cela le R de la Réalisation. 


J’accorde plus d’importance au deuxième R, celui de la Réflexion. Il me paraît absolument central 


dans toutes mes formations à l’URFIST de faire réfléchir sur les notions qui sont en jeu derrière les 


outils d’information, et aussi sur les enjeux généraux, économiques, politiques, etc. 


Si l’on analyse ces notions, si l’on observe les outils du fameux web 2.0, je trouve qu’on a une 


situation extraordinaire devant nous, parce que si on prend uniquement les social tags, – je rappelle 


les social tags c’est l’indexation collective, et dans indexation collective il y a indexation, donc les 


social tags sont en train de remettre en cause d’une façon absolument massive toutes les pratiques 


d’indexation des bibliothécaires et des documentalistes. Les puristes que nous sommes, tous les 


habitués des Thésaurus et de Rameau etc. peuvent hurler, mais cela nous donne aussi une possibilité 


de mobiliser tout l’appareillage théorique de l’indexation qui est quand même une notion 


absolument clé, et permettre de revenir à des explications simples sur : qu’est-ce qu’un index, quel 


est le rôle de l’indexation, qu’est-ce que c’est des métadonnées, à quoi cela sert, quelle est la notion 
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de référence, quelle différence entre l’indexation collective et l’indexation documentaire, quels sont 


les pièges du langage naturel ? On voit bien que l’indexation collective est en train de réinventer le 


fil à couper le beurre – si j’ose dire, des langages documentaires – en butant à nouveau sur les 


problèmes de synonymie, polysémie etc. On a ainsi des leviers pour aller vers des notions un peu 


plus élaborées pour élever le niveau de culture informationnelle des étudiants. Je crois que la 


question d’indexation sur le web aujourd’hui est une question majeure qui dépasse de très loin le 


langage documentaire professionnel et il faut sensibiliser les étudiants à ces questions-là. 


 


X. Galaup : À travers l’indexation sociale (les social tags), il y a un apprentissage de l’indexation 


qui nous échappe un peu. Et je crois par ailleurs qu’il peut être aussi très instructif pour nous 


professionnels de voir comment les gens indexent et finalement peut-être adapter nos propres 


manières d’indexer. 


 


A. Serres : On a aussi peut-être un rôle à jouer, un rôle très concret pour analyser les indexations de 


ressources et social tags. L’idée c’est qu’on maîtrise mieux les outils dont on comprend le principe. 


Cela pose d’ailleurs une question sur laquelle on reviendra peut-être dans le débat : sur quel corpus 


de notions les formateurs peuvent-ils se fonder pour aborder les outils de l’indexation collective ? 


Et la deuxième partie de ce R de la réflexion, c’est de former aux enjeux, de donner une 


connaissance générale des outils en général. Je pense qu’il faut expliquer aux étudiants que 


l’indexation a une très longue histoire, que le web 2.0, – il faut aussi peut-être replonger dans 


l’histoire du web, c’est-à-dire replonger les outils dans une double généalogie, à la fois l’histoire 


d’Internet et l’histoire des outils d’information qui est très ancienne. Et je crois qu’on a des clés de 


compréhension à donner. Sous quelle forme ? Cela, je ne sais pas encore, le champ est libre. Mais il 


y a peut-être des outils, des clés conceptuelles à donner pour faire avancer la culture 


informationnelle des étudiants. 


 


Le troisième R, pour Résistance, ne veut pas dire du tout s’enfermer dans la technophobie, mais 


c’est avoir une distance critique vis-à-vis des outils, soulever un certain nombre de questions, 


posées notamment par le web 2.0 où il y a beaucoup d’effets pervers, beaucoup de questions fortes 


qui sont posées. J’en cite plusieurs en vrac : il y a une espèce de chaos sémantique de l’information 


que l’on voit tous sur les social tags, il y a tous les risques de la surcharge informationnelle dont on 


parlait ce matin, toute la discussion du besoin d’informations, mais il y a aussi tous les enjeux 


économiques et financiers qui sont derrière et que l’on oublie un petit peu. Car je crois que nous 


avons une vision un peu éthérée de la recherche d’information, c'est-à-dire que l’on a du mal, en 


bibliothèque notamment, à sortir d’un univers un peu idéal, alors qu’il faut avoir conscience que 
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derrière le web 2.0, derrière la recherche d’information, il y a des enjeux financiers absolument 


colossaux, je pense que vous le savez tous, et les étudiants ne peuvent pas l’ignorer. 


 


D. Aymonin : Je crois qu’on ne le sait pas tous, si tu peux donner quelques exemples ? 


 


A. Serres : Par exemple del.icio.us qui est la grande plate-forme de social tags appartient à 


Yahoo ! : c’est une entreprise privée, propriétaire d’un moteur de recherche et de services web. Il y 


a une mainmise très forte des moteurs de recherche sur tous ces outils-là, avec des arrières-pensées 


commerciales évidentes. Sur ce point, je ne résiste pas au plaisir de citer cette définition du Web 2.0 


par un internaute, Edward Bilodeau1 : 
« – Les utilisateurs fournissent les données (qui deviennent la propriété du prestataire 
de service) ; 
– Les utilisateurs fournissent les métadonnées (qui deviennent la propriété du 
prestataire de service) ; 
– Les utilisateurs créent la valeur ajoutée (qui devient la propriété du prestataire de 
service) ; 
– Les utilisateurs paient le prestataire de service pour avoir le droit d’utiliser et de 
manipuler la valeur ajoutée qu’ils ont contribué à créer. ». 


Le web 2.0 c’est formidable, c’est l’intelligence collective mais derrière, ce sont des sociétés 


commerciales qui vont un jour récupérer tout cela pour en faire quoi, je ne sais pas. 


Il y a aussi la question de la pérennité des données. Et puis une question plus profonde qui porte sur 


les risques du savoir collectif : ce savoir collectif est particulièrement sensible aux effets pervers de 


la popularité, de la collectivisation des savoirs. Joël de Rosnay a écrit un livre sur la révolte du 


« pronétariat »2 : nouveau concept pour désigner tout ce monde des internautes qu’il appelle les 


pronétaires, qui prennent le pouvoir sur le web en répondant à l’appel « pronétaires de tous les pays 


initiez-vous etc., » En poussant l’analogie, je me dis qu’il faut peut-être aussi faire attention à la 


« dictature du pronétariat », c’est-à-dire à la collectivisation des savoirs, parce qu’il y a des tas 


d’effets pervers derrière cela, des effets de mode, de pression du collectif sur l’individuel, du 


conformisme intellectuel extrêmement fort qui peut se répandre à travers cela. 


Et puis dernier point sur le R de Résistance, je crois qu’il faut montrer les limites des outils. On est 


tous victimes à un moment, on est tous un peu techno-accros, on est tous fascinés par les outils, 


mais il faut arriver constamment à faire la part entre ce qui relève de l’humain et ce qui relève de 


l’automatisation. Et je crois qu’entre les deux, dans cette sorte de symbiose homme/machine, pour 


                                                 
1 Disponible en ligne : <http://www.coolweblog.com/bilodeau/archives/001641.html>. 
2 Joël de Rosnay et Carlo Revelli. La révolte du pronétariat : des mass media aux médias des masses ou la longue traîne. 


Fayard, 2006. Disponible en ligne sous licence Creative Commons :  
<http://www.pronetaire.com/2006/12/la_rvolte_du_pr.html>. 
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reprendre une vieille expression, on met le curseur de plus en plus loin de l’humain et on délègue 


aux machines des tas de tâches qui ne relèvent pas du tout des machines, je veux dire qu’aucun outil 


ne pourra évaluer par exemple la pertinence d’une information, comme tu disais, aucun outil ne 


pourra remplacer le travail sur l’exploitation de l’info, aucun outil ne pourra remplacer la 


transformation de l’information en connaissance, aucun outil ne pourra évaluer l’information à 


notre place, et donc là on a tout un travail à faire de distanciation. Sur les outils de plagiat moi, je 


suis très réservé aussi, ce ne sont pas les outils de plagiat qui vont remplacer l’éthique de 


l’information. Certes il faut peut-être des outils de plagiat mais il faut aussi former les étudiants à 


l’éthique et cela n’est pas automatisable. Donc il y a là toute une attitude de distance des formateurs 


par rapport à la technicisation galopante. Voilà donc ces 3 R déclinés. 


 


D. Aymonin : Merci Alexandre. J’espère qu’Odile Riondet a entendu une réponse dans ces propos. 


Je passe la parole à Marinette pour répondre à Mme Riondet. 


 


M. Gilardi-Monnier : Je suis très sensible à ce que vous dites parce que c’est là que souvent « la 


chatte a mal à la patte ». Je travaille dans une faculté qui enseigne sept domaines de la connaissance 


très différents. Par exemple, au hasard, l’économétrie. Je ne connais franchement pas grand-chose 


en économétrie, je n’ai pas du tout la prétention de pouvoir évaluer le contenu intellectuel de 


l’information trouvée, cela, c’est sûr. En revanche là commence le partenariat avec l’enseignant. 


Nous avons les compétences pour évaluer, grâce à un certain nombre de critères, la pertinence de 


l’information. Nous avons fait tout un chapitre là-dessus dans notre didacticiel en ligne dont je vous 


parlais tout à l’heure. 


 


Intervenant 7 : J’aimerais adresser ma question à M. Serres sur le thème d’aujourd’hui donc 


l’étudiant avancé qui deviendra un jeune professionnel de demain et savoir comment vous voyez le 


web 2.0 en tant qu’outil d’extraction de qualité de l’information et ouvert à la spécialisation 


professionnelle ? 


 


A. Serres : Je pense qu’effectivement pour les étudiants avancés (Master, Doctorat) il faut à la fois 


leur montrer les sources – et là je rejoins complètement Marinette, il faut travailler sur les sources, 


c’est fondamental – et combiner cela avec l’utilisation de ces outils qui sont intéressants pour la 


veille, afin de les intégrer dans leur projet de recherche. Je pense qu’un étudiant qui utilise 


intelligemment des fils RSS peut très vite faire une veille informatisée sur son thème de recherche, 


à partir de l’indication des différents types de sources. 
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O. Riondet : Je vois une rupture dans l’information quand l’étudiant finit son doctorat et qu’il 


devient jeune professionnel, qu’il n’a plus accès aux mêmes sources de qualité que les universités 


proposent : recueils, périodiques scientifiques. Et comment va-t-il profiter de ce que vous appelez 


nouveaux outils donc web 2.0 pour continuer sa spécialisation et l’approfondir ? 


 


A. Serres : Je pense qu’à partir du moment où il s’est approprié ces outils, il a une connaissance des 


sources, scientifiques par exemple, mais il peut très vite dévier sur des sources professionnelles de 


qualité, quel que soit le domaine. Je ne vois donc pas trop où est la rupture : il y a un processus, ce 


sont des outils qu’ils vont s’approprier maintenant et qu’ils vont utiliser sans doute toute leur vie. 


De même qu’il semble prévisible que les 5 millions d’adolescents qui ont un blog, vont former des 


nouvelles générations d’étudiants qui n’auront plus les mêmes pratiques informationnelles que les 


autres ; alors bien sûr qu’ils ne connaîtront pas les sources fiables, académiques, etc., mais ils 


auront d’autres rapports à l’information très intéressants également, notamment de travail collectif, 


d’inscription dans des réseaux, d’appel à la communauté, etc. Et il faudra prendre cela en compte 


dans la formation. Dans leur vie professionnelle, même s’il est difficile de faire de la prospective, je 


pense qu’ils vont continuer à les utiliser. Les jeunes d’aujourd’hui vont utiliser Internet tout au long 


de leur vie, cela ne fait pas l’ombre d’un doute. C’est pour cela que les notions sont capitales pour 


moi : quand on maîtrise clairement les notions documentaires, on peut s’adapter à différentes 


vagues d’outils. 


Parce que finalement, et Jacques Reibel l’a très bien relevé, il apparaît beaucoup d’outils nouveaux 


mais ils ne font que réactualiser d’anciennes notions. 


 


X. Galaup : Pour apporter des éléments de réponse à la question précédente, je me souviens 


d’Olivier Ertzscheid et F. Rolin qui posaient la question de savoir « pourquoi bloguer ? », donc 


pourquoi utiliser les blogs dans leur métier. Ils voyaient cela comme outil pour proposer de 


l’information, structurer sa pensée et aussi offrir une forme de confrontation de ses propres idées. 


F. Rolin, qui est juriste, donnait l’exemple d’un billet de blog, enrichi grâce aux commentaires des 


lecteurs et ensuite proposé comme article. C’est une possibilité, qui, sans être systématique, montre 


le lien entre blogs et activité académique. 


 


D. Aymonin : je relierai la question de Madame Riondet à celle que j’avais préparée pour F. Papy. 


Sachant que la plupart des étudiants quitteront le monde universitaire à la fin de leurs études, pour 


entrer dans un monde du travail où l’accès aux sources d’information sera radicalement différent, 


est-ce que la seule permanence sera celle des notions et des méthodes, celle de la réflexion et de 


l’intelligence. ? F. Papy, selon-vous quels doivent donc être les objectifs et les finalités de la 
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formation documentaire ? Peut-on rêver d’un étudiant « produit fini », maîtrisant sa recherche 


d’information ? 


 


F. Papy : Justement non, pas fini : mais en expansion ! J’entends parler d’outils qui sont 


effectivement très séduisants, ainsi que ces descriptions du web 2.0. En tant qu’ancien 


informaticien, je trouve cela très bien et même merveilleux. Mais j’ai l’impression que l’on crée 


aussi un phénomène de bruit et que l’on passe à côté de l’essentiel. J’ai travaillé sur l’hypertexte qui 


a connu aussi ses utopies : vous connaissez certainement le projet Memex de Vannevar Bush, cette 


machine extension de la mémoire, qu’il n’a jamais réalisée ; il y a eu ce projet de Douglas 


Engelbart, qui s’appelait Augment, avec ce dispositif qui s’appelait NLS, oN Line System. On ne 


parlait pas alors d’étudiant, ni d’apprenant mais d’individu qui voulait se déployer, comprendre le 


monde. L’idée de tout cela était que les repères le replaceraient comme système humain central et 


lui permettraient de mieux comprendre le monde dans lequel il évolue. Alors évidemment, je pense 


que s’il y a des dispositifs et des outils et qu’il n’y a pas de contenu, c’est un peu embêtant. Or il 


s’avère qu’il n’y a jamais eu autant de contenu qu’aujourd’hui, que les bibliothèques n’ont jamais 


été aussi pleines de livres, de bases de données en tout genre, de catalogues qui permettent de 


retrouver des ouvrages et cependant il n’y a jamais eu aussi peu d’envie de déployer l’individu 


qu’est chaque étudiant. 


 


Mais revenons à nos étudiants avancés. Effectivement, quand on dit étudiant avancé, on imagine 


qu’il y avait un étudiant dans un état initial et qu’il arrive maintenant à un état un peu plus avancé 


puis que quelque part il y a une projection qui fait qu’il va sortir. Je conçois notre œuvre 


d’enseignant visant à prendre un étudiant en master recherche et de l’aider à évoluer. Pour cela, on 


va essayer de lui donner des orientations et des méthodologies de travail, de l’amener à identifier 


une problématique, à avoir une connaissance du domaine dans lequel il s’inscrit, en toute humilité, 


en toute discrétion (il ne s’agit pas d’acquérir toute la connaissance humaine, cela n’est guère 


possible), mais pour lui permettre au moins de savoir où il se trouve, où il « met les pieds ». 


Et je crois qu’aujourd’hui il y a largement assez de connaissances et de moyens pour pouvoir 


remplir cette mission et je crois que ce que l’on attend de nous c’est d’être à la hauteur de l’individu 


en genèse qu’est cet étudiant avancé et qui va arriver à un moment donné devant ses pairs à 


l’occasion de sa soutenance de thèse et qui va pouvoir dire « J’ai bien compris comment cela se 


passait, comment je pouvais décemment avoir une pensée claire sur un objet que j’ai été capable 


d’interroger, d’alimenter intellectuellement. Je vous livre cette pensée, avec éventuellement une 


idée sur la question ». 
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Mais en tant que chercheur, ce que je ne m’explique pas et que je cherche à étudier c’est : qu’est-ce 


qui fait qu’il faut encore ajouter ce bruit d’outil. 


Car des outils, j’en ai personnellement développé beaucoup avec mes collègues de laboratoire : des 


systèmes d’agrégation de contenu, des moteurs de recherche no mimétiques, des systèmes de 


partage de collaboration, des systèmes de liens etc., et à un moment donné nous nous sommes dits 


« mais c’est quoi tous ces outils ? Cela conduit-il vraiment les étudiants à comprendre ce vers quoi 


ils devraient tendre, en termes de genèse ? ». 


Avec ma collègue Sophie Chauvin de l’université Lyon 3, nous cherchons des solutions pour 


essayer de recréer ce lien entre cet ensemble d’informations et de documents pertinents, de qualité 


qu’il y a dans les bibliothèques et ailleurs, et cette genèse d’un individu qui serait éclairé, et que 


devrait être tout étudiant. 


 


D. Aymonin : J’aimerais traduire ce que vous venez de dire en terme individuel et concret et qui 


rejoint la question de Madame Riondet sur ce que devient un étudiant qui passe de l’université au 


monde du travail. 


Les jeunes qui arrivent dans le monde professionnel vont avoir à se mesurer à des experts. À mon 


sens, ce qui fait le professionnalisme c’est une forme d’expertise, basée sur la connaissance, la 


réflexion et l’expérience des cas pratiques. Ce qui fait que vous ne pouvez pas être sans quelques 


années d’ancienneté dans une activité. Mais cette expérience qui s’acquiert progressivement vous 


permet de développer aussi un réseau de connexions, un réseau social, auquel vous avez recours de 


plus en plus souvent. Quand on interroge des experts ingénieurs ou même des professeurs 


expérimentés, on constate qu’ils ne font pratiquement jamais de recherches bibliographiques, qu’ils 


ne vont que peu dans une bibliothèque, et par contre qu’ils ont un carnet d’adresse fourni. 


Finalement, le web 2.0, la socialisation et le social tagging des folksonomies sont un avatar – me 


semble-t-il – de l’expertise. Dans le même ordre d’idée, réfléchissons à cette idée qu’un étudiant 


avancé qui crée son blog, son wiki dans lequel il a mis les papiers et notes intéressants pour lui, est 


en fait un lien vers l’ensemble des publics qui traitent de son problème. Son blog est retaggé, 


reblogué et re-fil-RSS-é par d’autres chercheurs et ils se mettent à dialoguer entre eux. On a donc là 


un phénomène de création de l’expertise et de développement de l’individu-chercheur qui découvre, 


– et moi-même j’ai découvert ce concept par un entretien que j’ai eu avec un jeune chercheur qui 


s’appelle Nicolas Nova3 qui aurait dû participer à cette table ronde, et je tiens ici à le remercier – 


que le blog et le blogging, la blogosphère permettent au jeune chercheur de comprendre beaucoup 


plus rapidement qu’autrefois que son métier de chercheur est un métier d’interaction avec d’autres 


                                                 
3 « Pasta and Vinegar » Le blog académique de Nicolas Nova, consacré à l’usage des technologies émergentes, 


<http://tecfa.unige.ch/perso/staf/nova/blog/>. 
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chercheurs, et qu’un des buts premiers de la recherche c’est de formuler des hypothèses, des 


énoncés scientifiques qui sont ensuite discutés par un autre scientifique, au sein d’une communauté. 


Ce qui m’a frappé ce matin, en écoutant le témoignage très pertinent des deux étudiants, c’était 


qu’ils n’ont jamais parlé de leur communauté, ni du collège invisible. En fait ils ne sont pas assez 


experts pour faire partie de ce collège, mais ils ne voient pas non plus que c’est pour eux un 


objectif. 


Mais il me semble aujourd’hui que, là où les enseignants et les bibliothécaires se rejoignent, c’est 


sur ce qu’ils apportent à l’étudiant avancé, l’étudiant-chercheur, pour lui permettre de prendre sa 


place dans le collège invisible et y jouer son rôle d’expert. Je vous soumets cette idée, qu’en 


pensez-vous ? 


 


Intervenant 9 : Je crois que ce que vous venez de dire, est vrai pour les sciences et techniques, 


moins pour les sciences humaines et la littérature et je pense que les « nouveaux outils, les 


nouveaux usages, les nouveaux besoins » ne doivent surtout pas nous faire oublier qu’il y a encore 


des produits imprimés qui ne sont toujours pas numérisés et qui ne le seront jamais. 


 


D. Aymonin : Auxquels pensez-vous ? 


 


Intervenant 9 : A la bibliographie de l’histoire de France, par exemple, qui est toujours sous forme 


papier. Par ailleurs, il ne faut pas oublier que les bases de données bibliographiques Francis et 


Pascal, nous y donnons accès dans notre bibliothèque universitaire bien vide et que notre 


abonnement remonte jusqu’à 1983-1984 alors que ce sont des bases de données qui existent depuis 


les années 1970 et que pour quelqu’un qui fait des recherches en sciences humaines et sociales, ce 


serait bien d’avoir un accès plus large ainsi que de disposer de solides collections papier. 


 


D. Aymonin : Que pensez-vous qu’il faudrait faire pour compenser cette situation de pénurie et que 


pourriez-vous dire sur le contenu de la formation documentaire et sur ses objectifs dans ce contexte 


de l’hybridation papier/électronique ? 


 


Intervenant 9 : Il faut, je crois, pondérer en fonction de la spécialité de l’étudiant et de ce qu’il fera 


comme chercheur. En fait le schéma du collège invisible me semble surtout vrai pour les sciences et 


techniques, moins pour les sciences humaines et sociales, y compris pour la littérature, alors il ne 


faut pas oublier de former à la maîtrise des documents et de la recherche d’information dans les 


produits papier. 
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D. Aymonin : Pour ce qui est du collège invisible dans les sciences humaines, je me permets de 


suggérer la lecture des romans de David Lodge. Il raconte avec ironie et tendresse la vie de ces 


chercheurs des humanités qui vont de colloques en séminaires. 


 


Sylvie Chevillotte : Il me semble qu’il n’y a pas d’opposition entre le collège invisible et l’univers 


de l’information imprimée. Ils ne sont pas en opposition, mais constituent des pratiques différentes 


et complémentaires. 


 


Intervenant 10 : Est-ce que cela ne revient pas à la question des sources finalement : il y a les 


sources à identifier dans les différents domaines scientifiques, et qui dépendent de la façon dont la 


science se crée dans ces disciplines. 


 


A. Serres : Juste un mot pour rebondir sur ce que dit Sylvie Chevillotte. Je crois effectivement que 


le collège invisible est une notion très ancienne, qui n’a pas attendu Internet : il y a des collèges 


invisibles déjà avec les réseaux de correspondance de l’Abbé Marin Mersenne au XVIIe siècle. Il y a 


une fausse opposition aussi je pense entre le livre et les collèges invisibles, parce que les chercheurs 


ont toujours eu des carnets d’adresse, même en littérature. Ils sont peut-être moins forts, moins 


prégnants mais je pense qu’ils existent, en sciences humaines, en info-com., partout il y a cela. La 


science marche par réseau quand même, cela, c’est évident. Effectivement la nouveauté, ce n’est 


pas le collège invisible, c’est la numérisation du collège invisible. Ce n’est pas une nouveauté sur le 


principe, c’est une nouveauté sur le support. Mais les supports peuvent tout changer aussi ! 


 


Intervenant 11 : Il y a quand même un certain Platon qui il y a quelques années en arrière a dit que 


l’acquisition de la connaissance c’était un chemin et que le dialogue dans cette construction de la 


connaissance avait quand même un intérêt. Aujourd’hui ce que permettent les technologies du web 


2.0, ce sont ces conversations distantes démultipliées. On a là des outils qui permettent de faciliter 


cette conversation, ces échanges et donc – en théorie – de faciliter la construction de la 


connaissance. 


 


Intervenant 12 : J’aurais voulu juste vous faire part d’une expérience que nous avons traversée si je 


puis dire cette année. Notre université a été choisie pour mettre en place ce qu’on appelle un C2i -


niveau 2, orientation métier. Le C2i est un certificat Informatique et Internet que le Ministère de 


l’Éducation Nationale et de l’Enseignement Supérieur essaie de déployer dans les universités. Cette 


année, plusieurs universités ont été contactées pour mettre en place cette formation orientée métier, 


différente de la formation aux outils dont on parle. Je trouve que c’est une bonne initiative, car les 
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étudiants ne deviennent effectivement pas tous chercheurs ; la plupart vont travailler dans le privé 


ou les services publics, donc il faut qu’ils sachent aussi utiliser l’information « dans leur métier ». 


Or, quand nous avons vu que notre université participait à cette expérience, avec beaucoup d’efforts 


nous avons fait admettre que la documentation avait sa place, d’ailleurs elle figurait noir sur blanc 


sur le référentiel de compétence, mais personne n’avait pensé à nous. Nous avons donc pu 


contribuer au C2i sur un nombre d’heures assez important, dans les métiers du droit : sept heures 


pour la documentation. Pour cette expérience, cinq étudiants en droit de niveau Master ont bien 


voulu participer – et nous nous sommes aperçus qu’effectivement, alors qu’en droit la recherche 


documentaire est primordiale nous avons eu affaire à des étudiants qui ne savaient rien. Notre 


formation a donc tout repris à la base : qu’est-ce qu’un index, l’indexation, comment est structurée 


une base de donnée, etc. Eux savaient ce qu’étaient un arrêté, une décision, un tribunal, mais ils ne 


savaient pas comment exploiter ces sources et ces documents ni l’information qu’ils recèlent, ni 


comment l’évaluer. 


Nous leur avons aussi parlé des blogs et nous nous sommes aperçus que c’était pour eux quelque 


chose d’un peu superficiel : le blog c’est ce que l’on échange avec des copains, entre amis, etc., et 


ils ont découvert effectivement qu’il existait des blogs juridiques extrêmement sérieux, maintenus 


par des juristes connus et qu’ils pouvaient grâce à cela accéder à un certain nombre d’informations. 


Je voulais juste faire part de cette expérience et vous transmettre brièvement les observations 


suivantes : le bilan national qui a été fait du C2i métiers du droit, est qu’en définitive très peu 


d’universités ont joué le jeu jusqu’au bout. Pour ce qui est de notre université, – désolée je vais me 


mettre un petit peu en avant – sur l’ensemble des modules de ce C2i métiers du droit niveau 2, les 


étudiants ont trouvé que la partie de la documentation était ce qui leur avait apporté le plus. 


 


F. Papy : Je suis responsable national adjoint du C2i métiers du droit, et peux témoigner que pas 


mal d’universités ont joué le jeu mais l’affaire du CPE au cours de cette année universitaire a fait 


qu’il y a eu beaucoup de difficultés à réaliser les programmes de formation prévus. 


 


Intervenant 12 : Je voulais juste savoir pourquoi vous avez mis « nouveaux besoins » dans le titre 


de cette table ronde ? 


 


D. Aymonin : Au début de la table ronde, j’ai demandé à Marinette Gilardi-Monnier si d’autres 


facteurs influençaient l’évolution de la formation documentaire à part l’apparition de nouveaux 


outils. Elle a répondu : la prescription enseignante évolue. Cela s’appelle un besoin pour moi. 


Autre élément de réponse, c’est le principe de la construction d’une offre de formation 


documentaire à partir des besoins qui est reconnue et validée aujourd’hui. D’une part elle a été 
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formalisée et un peu théorisée par l’Université Laval à Montréal avec son référentiel des 


compétences documentaires (présenté lors de précédentes rencontres FORMIST4), qui est validée à 


l’Université de Genève et que personnellement j’ai pu pratiquer et valider aussi dans notre 


institution, à l’École polytechnique fédérale de Lausanne. Cette démarche consiste à interroger les 


enseignants sur les besoins de formation documentaire pour leurs étudiants : que voudraient-ils que 


leurs étudiants sachent ou sachent faire en matière de recherche d’information ? L’un des avantages 


de cette démarche est qu’elle permet de faire émerger des besoins nouveaux justement. 


 


Intervenant 12 : En quoi ces besoins sont-ils nouveaux ? 


 


F. Papy : Si on ampute la deuxième partie de la phrase, « nouveaux usages », et que l’on garde 


« nouveaux outils et nouveaux besoins », il y a aussi dans la production des outils une volonté de 


poser une nouvelle forme d’interprétation ; je pensais aux moteurs offrant une présentation 


cartographique des résultats, par exemple. C’est bien quelque chose qui n’existait pas il y a un 


certain nombre d’années et qui produit de nouvelles manières de traiter de l’information. Et là on 


est bien en création de « nouveaux besoins » chez les usagers. 


 


J. Reibel : Moi je voudrais m’écarter un peu de la vision idyllique de la circulation de l’information 


sur le web, car derrière il y a des enjeux de carrière et des enjeux industriels, des enjeux d’emploi, 


donc ne soyons pas naïfs : faire bien circuler l’information a une importance stratégique dont cet 


après-midi personne n’a parlé. 


 


A. Serres : Je vais dire un petit mot des enjeux financiers et économiques. Effectivement je n’ai pas 


parlé des enjeux stratégiques sur la veille et sur la valeur de l’information et ce sont des questions 


auxquelles il faut effectivement sensibiliser fortement les étudiants. Quand je parlais des enjeux de 


l’information, pour moi il y avait tout cela derrière. Précédemment je me suis concentré sur les 


enjeux financiers et économiques du web 2.0, liés à l’indexation collective etc., ce qui est encore 


autre chose que ce que vous évoquez. Mais je suis bien d’accord qu’il y a toute la valeur de 


l’information, le coût de l’information bien sûr, mais là cela déborde largement le cadre des outils 


du web 2.0. Il faut former aux enjeux de l’information, cela ne fait aucun doute. 


 


                                                 
4 Le développement des compétences informationnelles à l’Université Laval : l’approche par compétences, Pierre Carrier, 


Coordonnateur à la formation documentaire, Bibliothèque de l’Université Laval. 5es Rencontres FORMIST, Lyon, 9 juin 
2005. <http://babel.enssib.fr/document.php?id=282>.  
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Intervenant 13 : Il y a un sujet qui mériterait à mon avis d’être abordé aujourd’hui, c’est celui de la 


capitalisation de l’information. Il va falloir aussi engager une réflexion sur les moyens de conserver 


cette information parce qu’on est aujourd’hui plutôt dans une logique de flux et je pense que l’on 


aura quand même beaucoup de problèmes dans quelque temps. 


 


A. Serres : Tout à fait. Je crois qu’on n’est plus dans un problème d’accès, F. Papy l’a très bien 


montré, on n’a jamais eu autant d’informations, les étudiants n’ont jamais eu autant de sources 


fiables ou non fiables à leur disposition et l’enjeu majeur c’est effectivement l’exploitation et 


l’appropriation et ce passage absolument central, ce processus de la transformation de l’information 


en connaissance, parce que cela, on n’y répond pas et on sait que c’est là le point clé : que faire de 


toute cette information ? Ce n’est pas le tout d’être abonné à des centaines de flux RSS et de tagger 


comme un fou à la va-vite, pour quoi faire ? Qu’est-ce que les étudiants apprennent, qu’est-ce que 


les formateurs apprennent aussi ? Donc la question centrale c’est comment on s’approprie 


l’information, comment on en fait de la connaissance ? 


Le propre de l’information c’est qu’elle circule. L’information c’est toujours du nouveau, c’est de la 


donnée, cela ne devient pas de la connaissance. Cela ne devient de la connaissance que quand il y a 


un travail personnel d’appropriation, etc. Et je pense que les outils ne répondent pas à cette 


question. Il faut en revenir aux apports de la psychologie cognitive, à différentes disciplines, à tous 


les savoirs constitués depuis longtemps sur ce processus mystérieux du « comment apprend-on ? ». 


Cela déborde le cadre de la formation à l’information, je pense. 


Cela touche vraiment les enseignants au cœur : qu’est ce que les étudiants font de cette 


information ? C’est une question clé mais je n’ai pas du tout la réponse là-dessus bien sûr mais je 


pense qu’il faut réfléchir et mettre en garde, – je crois qu’il y a une dérive techniciste très massive, 


très forte chez les étudiants aujourd’hui, qui sont dans le règne de l’accessibilité à tout prix, de 


l’info au bout de la souris, qui considère que le fait d’aller sur Google et d’avoir toutes les infos cela 


suffit. Au-delà des pratiques de copiage et de copier-coller, cela est plus profond je veux dire : il y a 


les pratiques de plagiat qui sont absolument inacceptables et je ferai remarquer que le meilleur outil 


anti-plagiat c’est encore Google qui est gratuit et permet de détecter à l’œil nu le plagiat, quand on 


est un peu habitué. 


Au-delà du plagiat, ce sont plus les pratiques informationnelles des étudiants qui sont obsédés par la 


vitesse – ce qui est absurde quand on y réfléchit, pourquoi aller vite pour apprendre – et cette 


distorsion entre l’accessibilité et encore une fois ce temps de la connaissance. 


Nous vivons des chocs de temporalité très forts, très profonds qui font qu’il y a une crise terrible 


dans le rapport au savoir, parce que le temps de l’appropriation n’est plus le même que le temps de 


Document consultable sur http://www.enssib.fr/bibliotheque-numerique/  - 20/22 - 







6es Rencontres FORMIST, 2006, enssib, Villeurbanne. 


Document consultable sur http://www.enssib.fr/bibliotheque-numerique/  - 21/22 - 


la recherche d’information. Et plus la recherche de l’information sera rapide, plus on aura ce court-


circuit avec les processus mentaux qui eux sont très longs. 


 


Intervenant 13 : En tant qu’ancienne étudiante, devenue chercheuse, j’aimerais évoquer une 


question connexe liée à la formation documentaire et aux nouveaux outils d’information, quitte à 


jeter un pavé dans la mare : celle de la pédagogie en milieu universitaire. À partir de mon 


expérience personnelle, jusqu’à la thèse, en France, et à l’étranger, grâce au programme 


ERASMUS, j’ai pu constater qu’il y a un certain nombre de lacunes dans l’enseignement 


universitaire et plus largement dans l’enseignement général en France. 


Grâce aux outils dont nous parlons aujourd’hui, au Web 2.0, le collège invisible devient visible, tout 


un chacun a le droit et la possibilité de se positionner en tant qu’expert et d’être reconnu s’il en a 


effectivement les capacités. Or jusqu’à présent, dans l’université française, les savoirs étaient dans 


une petite boîte noire détenue par les professeurs. Les étudiants étant censés ouvrir la bouche 


uniquement pour recevoir ce savoir mais surtout pas pour poser des questions ; on n’apprend pas à 


poser des questions, on n’apprend pas l’esprit critique. 


Comme le disait très bien M. Papy tout à l’heure, quand on reçoit une formation pour devenir 


enseignant-chercheur, on est formé, évalué, recruté sur la seule recherche et on n’apprend jamais à 


faire de l’enseignement d’une manière plus active. Ainsi, la pédagogie évolue peu, alors même 


qu’on constate une rupture entre ce que l’on demande aux étudiants de faire et ce qu’ils sont 


capables de faire. 


 


A. Serres : C’est un pavé que l’on peut jeter avec toi. Je pense que nous allons vers une crise 


profonde de l’université et de l’école dans les années à venir. Cela est déjà annoncé dans un rapport 


sur l’Internet dans dix ans5 dont les auteurs évoquent comme scénario possible dans les dix à quinze 


ans une sorte d’explosion du système éducatif sous l’effet de toutes ces technologies parce que les 


étudiants et lycéens vont apprendre de toute autre manière. Et soit la pédagogie s’adapte, soit elle 


explose ; c’est un autre débat mais je suis complètement d’accord. 


 


D. Aymonin : Nous arrivons à la fin de cette table ronde. J’aimerais vous proposer quelques phrases 


de synthèse. 


J’ai appris une chose cet après-midi : les bibliothécaires pensent que les profs n’aiment pas 


enseigner et les profs pensent que les étudiants n’aiment pas apprendre. 


                                                 
5 Demain est un autre jour. Autrans 2006-2016. Association RESO. Disponible sur : 


http://fing.org/servlet/com.univ.collaboratif.utils.LectureFichiergw?ID_FICHE=7529&OBJET=0008&ID_FICHIER=382
5 



http://fing.org/servlet/com.univ.collaboratif.utils.LectureFichiergw?ID_FICHE=7529&OBJET=0008&ID_FICHIER=3825

http://fing.org/servlet/com.univ.collaboratif.utils.LectureFichiergw?ID_FICHE=7529&OBJET=0008&ID_FICHIER=3825
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Si l’on s’arrête là, nous devrions tous changer de métier, pour faire des choses plus intéressantes. 


Par contre si l’on observe la situation d’un autre point de vue, nous nous positionnons tous dans 


cette salle comme des adultes qui, travaillant dans l’enseignement supérieur ou dans le milieu 


éducatif, nous avons une forte envie de transmettre des valeurs, une soif d’apprendre, un besoin 


d’accomplissement personnel à des jeunes en devenir, en genèse. 


 


Il me semble que le message que l’on reçoit aujourd’hui c’est que, en voulant former à la recherche 


documentaire les étudiants, nous, bibliothécaires, poursuivons des buts communs – au travers de 


domaines de compétences et de champs disciplinaires divers, et quelle que soit la couleur des 


interfaces de blogging. 


Il s’agit : 
 de sélectionner des sources d’information pertinentes ; 
 de prendre en compte les pratiques réelles des usagers (assimilables mais non 


réductibles à Google et aux blogs) ; 
 de construire sur ces pratiques un savoir permettant à l’étudiant de réfléchir aux 


notions et au sens de ce qui est fait avec ces outils, et de définir ses propres 
valeurs ; 


 de développer la capacité pour ces étudiants à se développer eux-mêmes dans un 
univers universitaire ou hors de l’université. 


 


Plus concrètement, il me semble qu’il est temps maintenant de décliner ces objectifs généraux en un 


programme de formation à discuter avec les professeurs de nos étudiants. Les professeurs 


prescripteurs eux aussi à la recherche de solutions pour « développer les étudiants ». 


 


Alors je vous encourage tous à aller demain poser ces questions à vos professeurs préférés : « Que 


puis-je faire pour vous ? Que voulez-vous que vos étudiants apprennent ? Que dois-je leur 


transmettre et qui fasse qu’ensemble nous en fassions des êtres évolués ? » 
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Introduction 


 La consultation de la charte pour le développement des collections du Service Commun de 


Documentation (SCD) de l'Université Paris 8 nous apprend qu'une des missions d'un SCD 


universitaire consiste à privilégier « les besoins documentaires des étudiants nécessaires à leur 


formation dans le cadre du LMD ainsi qu'à leur développement personnel ». Cette mission tend à 


« encourager l'indépendance intellectuelle et les capacités d'analyse des textes et de réflexion 


critique sur l'information ». 


 Cette mission et les moyens conséquents qui y sont associés se heurtent cependant à une 


réalité manifestement contradictoire puisque « l'observation du fonds général du SCD, après plus de 


trente ans d'accroissement, amène à s'interroger sur les raisons de l'importance – visible et invisible 


– d'un fonds considérable en sommeil tous secteurs confondus. Appartient à ce fonds tout document 


n'ayant pas été emprunté depuis au moins un an, certains n'ayant jamais été sortis depuis leur mise 


en rayons… ». 


 Malgré l'amélioration évidente de l'accessibilité des collections traditionnelles au sein des 


bibliothèques, la tendance actuelle vers le « tout numérique » relayée par les indicateurs officiels 


qui mettent en évidence l'accroissement constant de l'équipement informatique des foyers et l'accès 


« haut débit » à Internet, suggère que la préférence des citoyens, des usagers, des élèves et des 


étudiants vont manifestement vers les solutions documentaires dématérialisées qui en rendent 


l'accès plus facile et la disponibilité immédiate. 


 Or, en ce qui concerne les bases de données onéreuses que le SCD de l'université Paris 8 met 


à la disposition de ses usagers, il est noté dans le rapport d'activité 2004 « une sous-utilisation 


frappante des bases de données de dépouillement des périodiques ». 


 Il serait facile – par une lecture un peu trop rapide des faits précédents – de voir ici une 


confirmation du fait que l'usager attend une accessibilité totale et immédiate de la documentation 


qu'il sollicite. Il serait même tentant d'avancer que l'usager désormais maître des technologies de 
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l'information et de la communication met véritablement en premier plan l'accessibilité numérique de 


la documentation, avant même la qualité intellectuelle d'un fonds documentaire « papier ». Comme 


si, cet usager, désormais connecté à des sources numériques variées et confronté à des flux 


numériques impétueux, avait fini par développer naturellement et intuitivement ce sens critique des 


informations qu'il collecte, de leur valeur et de leur pertinence, sans compter bien évidemment, une 


aisance certaine à mettre en œuvre les TIC en général. De ce point de vue, tout semble nous 


maintenir dans le mythe de l'aisance de l'accès qu'initient les TIC et que tout un chacun – a fortiori 


les étudiants – maîtrise parfaitement. Et ce ne sont pas les statistiques proposées par la Délégation 


aux Usages de l'Internet qui sont de nature à dissiper ce mythe. Et pourtant, en paraphrasant 


Michèle Hudon, professeure agrégée à l'EBSI (université de Montréal), la confusion est de plus en 


plus fréquente entre disponibilité et accessibilité. Le fait de rendre disponible des fonds 


documentaires numériques et numérisés n'implique en aucune façon une naturelle propension à y 


accéder. Cette question de l'accès et de l'accessibilité investit largement les champs des 


compétences que les utilisateurs et usagers doivent, par voie de conséquence, étendre. Et comme le 


dit Gérard Vergnaud, didacticien des mathématiques, « plus de technologies sous-entend plus de 


compétences » ! 


 Les observations que j'ai relevées à l'occasion d'enseignements destinés à la méthodologie de 


la recherche documentaire auprès d'étudiants de premier et de deuxième cycle en Sciences 


Humaines montrent que les étudiants sont tout simplement submergés par les propositions 


documentaires et les services que la bibliothèque universitaire, notamment, met à leur disposition. 


Bien sûr, il ne s'agit pas ici de sous-entendre que les usagers ne finiraient pas par développer, en 


fonction de leur volonté et du temps dont ils disposent, de stratégies leur permettant d'exploiter au 


mieux tel dispositif technique ou telle base de données. Mais, quand bien même cela s'avérerait, 


cette maîtrise ponctuelle ne renseigne en rien sur la capacité des sujets à pouvoir réinvestir cette 


compréhension factuelle et circonstancielle en une compréhension globale du macrosystème 


documentaire traditionnel et numérique construit autour (et pour) eux. 


 En 1989, Michael Lesk proposait lors de la deuxième conférence internationale ACM sur 


l'hypertexte, un article intitulé « What to do when there's too much information? ». En 1989, cette 


question trouvait déjà toute son inquiétante pertinence. Depuis, avec l'émergence du Web et la 


prolifération organisée et désorganisée de l'information numérique, quelle interrogation pourrait-on 


formuler ? 
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1) La capacité d'appropriation des usagers versus l'évolution des 
possibilités documentaires 


 De par leurs missions institutionnelles1 , les bibliothèques universitaires, concrétisent de 


façon extrêmement concentrée un espace plurivoque2 où se confrontent en réduction, mais non sans 


intensité, les problématiques majeures relatives à l'information et à la connaissance. 


 Ces dernières s'expriment de manière toujours croissante dans l'actuelle mutation de nos 


sociétés en société de l'information globalisée et globalisante au point de concerner dans un avenir 


très proche l'ensemble des acteurs de la société3 . La bibliothèque universitaire par sa double 


vocation visant à répondre aux exigences de la recherche et de l'enseignement supérieur4  constitue 


un lieu privilégié de pratiques informationnelles qui, jusqu'à un passé très récent, étaient presque 


exclusivement réservées aux étudiants et aux chercheurs mais qui font aujourd'hui partie du bagage 


civique de tout citoyen5 


 En considérant la représentation résultante de la perception et la construction chez l'usager, 


de l'objet socioculturel bibliothèque, il apparaît légitime de s'interroger sur la justesse de cette 


représentation. En effet, compte tenu des pressions technologiques, culturelles et sociales qui 


s'exercent sur elle, cette représentation sera-t-elle propice à entériner les évolutions incontournables 


de la bibliothèque6 pour s'adapter à ces propositions ? 


                                                 
1 Art. 27 : rôle des universités. Afin d’assurer les missions qui leur ont été reconnues en matière de formation initiale et 


continue, de recherche scientifique et technique, de diffusion de la culture et de l’information scientifique et technique 
ainsi que de coopération internationale, chaque université crée un service commun de la documentation ou bibliothèque 
universitaire. Les bibliothèques assurent la conservation et l’enrichissement des collections qui leur sont confiées. 
L’université assure aux services communs de la documentation les moyens suffisants pour accomplir leur mission, en 
personnel, locaux et crédits, que ceux-ci proviennent de l’Etat, des collectivités territoriales ou des moyens qu’elle leur 
affecte elle-même. Elle favorise l’association ou l’intégration des bibliothèques et centres de documentation de l’université 
au service commun de la documentation. Elle favorise la mise en place d’actions de coopération entre les bibliothèques 
universitaires et les autres organismes documentaires de la région. Charte des bibliothèques  adoptée par le Conseil 
supérieur des bibliothèques le 7 novembre 1991, <http://www.enssib.fr/autres-sites/csb/csb-char.html> 


2 « …la bibliothèque est, on le sait, un objet social plurivoque – de plus, à la conjonction entre sphère publique et sphère 
privée. » p. 117, Anne-Marie Bertrand, « La bibliothèque et la ville », dans Recherche et Bibliothèque, Presses 
universitaires de Vincennes, janvier 2005. 


3 «  …Les Quinze estiment que les entreprises et les citoyens doivent avoir accès à une infrastructure de communication peu 
coûteuse que chaque citoyen doit être doté des compétences nécessaires pour vivre et travailler dans cette nouvelle société 
de l'information. Ils veulent notamment que toutes les écoles de l'Union disposent d'un accès et de ressources multimédias 
d'ici la fin 2001, qu'un nombre suffisant d'enseignants soient à même de les utiliser d'ici la fin 2002. Un accès généralisé 
par voie électronique devra être assuré à tous les services publics de base d'ici 2003.  » Le Monde, 26-27 mars 2000. 


4 qui s'appréhende de façon duale selon que l'on considère la position de l'enseignant ou de l'étudiant. 
5 « …De cette confrontation, il doit pouvoir tirer une ligne de conduite, c'est-à-dire la capacité d'auto-définir des stratégies - 


toujours mouvantes - d'acquisition. Ses connaissances de base devront être la capacité à définir des objectifs, dominer des 
stratégies d'acquisition de connaissances provisoires, à reconstruire en permanence une pensée au moins autant analogique 
qu'analytique et ceci dans un regard toujours critique »,  J.-P. Balpe, « Technologies numériques et construction du 
savoir », <http://hypermedia.univ-paris8.fr/jean-pierre/articles/Technonum.html>, 1997. 


6 Du point de vue technologique, la bibliothèque actuelle étant très grande consommatrice de TIC, rien de permet de savoir où 
s'arrêteront les propositions technologiques que les bibliothèques mettent à la disposition des usagers.  
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 Cette mouvance, qui revêt un caractère superficiel pour les professionnels de la 


bibliothèque, garants avant tout des missions institutionnelles qui leur sont confiées, ne risque-t-elle 


pas d'altérer, de façon préjudiciable, l'appréciation des usagers ? 


 Leur regard insuffisamment exercé pour traiter la complexité du lieu et en observer les 


éléments infrastructurels invariants, ne les conduira-t-il pas, dans cette course adaptative, à ne plus 


reconnaître ni le lieu ni les fonctions, jusqu'à passer à côté de l'usage de ces outils toujours plus 


sophistiqués dont la bibliothèque se dote7 ? 


 Comment être certain que la compréhension globale de l'outil intellectuel que représente la 


bibliothèque continue à faire sens pour l'usager menacé par le bruit des incessantes évolutions, qui 


sont impulsées par la volonté d'offrir un accès accru aux sources des savoirs et des connaissances ? 


 


2) Organisation globale, sens et multiplicité 


 La bibliothèque universitaire constitue un système d'information et de communication 


particulièrement complexe8 qui, parce qu'il organise des architectures participatives d'information 


empruntant des canaux différents de communication, donne un axe directeur à chacune d'entre elles. 


La bibliothèque tel un récit fonctionnerait alors sur le même principe : « toute unité qui appartient à 


un certain niveau ne peut à lui seul produire du sens : toute unité qui appartient à un certain niveau 


ne prend de sens que si elle peut s'intégrer dans un niveau supérieur… » (Barthes, 1966 : p. 5)9 . Et 


c'est bien la logique macroscopique de ce système global dont il s'agit de préserver la visibilité dans 


l'explosion des offres documentaire (traditionnels et numériques) et de services (traditionnels et 


informatisés) d'aujourd'hui. 


 La bibliothèque, comme l'exprime Christian Jacob, implique une démarche volontaire de 


cohérence, de sens global, selon des relations complexes de présupposition logique, de généalogie, 


de complémentarité, d'explicitation mutuelle qui dépasse la perspective d'une simple accumulation 


d'ouvrages. De ce point de vue global, et par le sens qui est y introduit, la bibliothèque 


macroscopique devient en quelque sorte, un lieu à connaître pour mieux exploiter ses fonds de 


connaissances « si nous voulons une connaissance pertinente, nous avons besoin de relier, 


contextualiser, globaliser nos informations et nos savoirs, donc de chercher une connaissance 


complexe. » [Morin 1999 : p. 456]10  


                                                 
7 Des 24 abonnements électroniques souscrits par la bibliothèque, on constate « un succès important, côté public, du bouquet 


de presse Europresse (env. 20 500 connexions)… une sous-utilisation frappante des bases de données de dépouillement 
des périodiques ». p. 77, rapport d'activité 2004 de la bibliothèque de l'Université de Paris 8 Vincennes- Saint-Denis 
<http://www-bu.univ-paris8.fr/web/bibliotheque/bilan2004.pdf>. 


8 et dont la complexité a largement cru avec l'informatique et les TIC. 
9 R. Barthes, Introduction à l'analyse structurale des récits, Éditions du Seuil, 1966. 
10 E. Morin, « Les défis de la complexité », in Le défi du XXIe siècle : relier les connaissances, Éditions du Seuil, 1999. 
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 Devant cette tâche de plus en plus complexe de sélection, de lecture, de compréhension bref 


d'absorption d'une information de qualité que les moyens technologiques concourent à rendre 


exubérante, les bibliothèques universitaires constituent au sein des universités un service 


d'industrialisation de la mise à disposition de ressources documentaires qui, à cette fin, intègre et 


organise de façon totalement dynamique tout ce qui a trait à la littérature scientifique. 


 Salles de lectures, médiathèques, documentations papier et électroniques, livres 


électroniques, thèses numérisées, bases de données spécialisées, services en ligne, prêt inter 


bibliothèques, etc. sont autant de facettes et de manifestations d'une bibliothèque qui conjugue 


traditionalisme et modernisme. Numérique, virtuelle et hybride, etc. ces nouveaux qualificatifs 


montrent bien la dynamicité de cet univers documentaire qui continue à répondre aux exigences 


premières des missions séculaires des bibliothèques en matière de conservation et de diffusion des 


connaissances en les couplant à des impératifs d'organisation et de repérage (car il s'agit bien 


d'assurer qu'une chose est bien là et qu'elle est, ipso facto bien accessible). 


 


3) Quelques hypothèses 


 De cette position, les hypothèses que nous formulons entretiennent un rapport étroit avec les 


habiletés documentaires que les étudiants doivent développer pour mieux appréhender et utiliser 


l'objet informationnel « bibliothèque ». 


 Nos hypothèses nous amènent à nous interroger sur la reconstruction symbolique et 


fonctionnelle chez l'usager (pour reprendre le terme habituellement utilisé dans le monde de la 


bibliothèque) de la bibliothèque en tant que système d'information et de communication cohérente à 


finalité orientée11  ou comme un ensemble de fonctionnalités instrumentales découvertes 


circonstanciellement et s'agençant arbitrairement au fil des confrontations de l'usager avec l'univers 


de la bibliothèque ? 


 En d'autres termes, l'ensemble des services, des ressources documentaires, technologiques et 


humaines que la bibliothèque met à la disposition de ses usagers dont les profils et les attentes 


s'avèrent au demeurant multiples et hétérogènes sont-ils appréhendés par les usagers comme étant 


de facto l'expression d'une seule et même organisation - celle qui vise à rendre disponible 


extensivement des ressources intellectuelles mémorielles et externalisées – ? 


                                                 
11 De notre point de vue, la bibliothèque universitaire se présente comme un « outil pour apprendre » en généralisant les 


propos de Pierre Moeglin. Cf. P. Moeglin, « Du mode d'existence des outils pour apprendre », Les enjeux de l'information 
et de la communication, revue du GRESEC, n°1, 1991. 
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 Ou au contraire ne risque-t-elle pas d'être observée comme, et avant tout, une accumulation 


de ressources conforme à l'étymologie primaire d'une bibliothèque proposant essentiellement une 


accumulation d'ouvrages ? 


 La perception et la compréhension de l'organisation globale de la bibliothèque améliorent-


elles l'utilisabilité et l'efficience du lieu, des ressources et des services qui y sont proposés ?12 


 L'utilisation massive des TIC dans le documentaire, synonyme d'augmentation des 


performances en matière de recherche d'information améliore-t-elle proportionnellement la 


« performance » documentaire des usagers ? Cette performance sous-entend-elle une meilleure 


utilisation de l'ensemble des ressources et services disponibles ou s'exprime-t-elle exclusivement 


sur les objets documentaires numériques directement conditionnés par les TIC ? 


 L'amélioration des conditions d'accès à l'information que propose l'informatique (catalogues 


en ligne, bases de données, SRI…) concourt-elle à donner une meilleure visibilité du système 


documentaire global de la bibliothèque afin que, réintroduit dans l'utilisation des dispositifs 


proposés, il participe à une spirale cognitive constructive pour les usagers ? 


 


4) Le cours de « Méthodologie de la recherche documentaire et du 
traitement de l'information » 


 Les travaux d'Alain Coulon relatifs à l'affiliation intellectuelle tendent à montrer que la 


réussite des étudiants dans les premières années universitaires n'est pas uniquement liée à 


l'acquisition de nouvelles connaissances mais également à la capacité de ces jeunes universitaires à 


décrypter et utiliser à leur avantage, les règles du travail intellectuel [Coulon 1999]13 . 


 Cette capacité s'avère déterminante dans la réussite des jeunes étudiants, comme le note 


Florence Legendre « Ici c’est, semble-t-il, l’affiliation intellectuelle qui a posé problème, les 


représentations du savoir. S’ils sont restés à l’université jusqu’à la fin du 1er semestre, ou même un 


peu au-delà, ils ne se sont pas pour autant "mesurés" à l’évaluation des partiels. En ce sens, se 


                                                 
12 « Le doublement du poste de bibliothécaire à l'accueil (…) C'est l'occasion de consacrer quelques minutes de plus à chaque 


nouvel usager de la BU pour lui expliquer le fonctionnement du service. La qualité du premier contact détermine en effet 
l'image du service et une bonne communication préalable sur les règles de fonctionnement permet un gain de temps pour 
tous à plus long terme. », p. 53, rapport BU Paris 8, 2004. 


13 A. Coulon, « Le métier d’étudiant : approches ethnométhodologique et institutionnelle de l’entrée dans la vie 
universitaire », thèse de Doctorat d’État, université de Paris 8, 1990, 3 vol., 1130 p. La partie empirique de cette thèse a 
été publiée : Alain Coulon, Le métier d’étudiant. L’entrée dans la vie universitaire, Paris, PUF, 1997, p. 222 


A. Coulon, « Penser, classer, catégoriser : l'efficacité de l'enseignement de la méthodologie documentaire dans les premiers 
cycles universitaires », Laboratoire de Recherches Ethnométhodologiques, université Paris 8, février 1999. 
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pensant non compétents, ils ont entériné la faiblesse de leur affiliation intellectuelle au monde 


étudiant. » (Legendre, 2002 : p. 13)14 


 La découverte et l'ajustement des pratiques intellectuelles inhérentes au "métier d'étudiant" 


s'expriment alors dès l'entrée à l'université. Il apparaît que la réussite de l'étudiant dans le cursus 


universitaire où il s'engage, réside certes dans l'investissement intellectuel lié à la formation suivie, 


mais également dans l'appropriation des implicites qui accompagnent toute formation universitaire. 


Le travail documentaire et bibliographique – qui replace la bibliothèque universitaire comme 


dispositif déterminant dans ce processus d'affiliation intellectuelle, devient ainsi une activité 


prépondérante dans la réussite universitaire et intellectuelle de l'étudiant. 


 Élaborées dès 1984, par un groupe de travail rassemblant personnels de la bibliothèque 


universitaire de l'université Paris 8, enseignants-chercheurs de toutes disciplines et le département 


Documentation de l'URFIST de Paris, les modalités pédagogiques de cet enseignement 


méthodologique sont demeurées inchangées depuis15 . 


 


5) Expérimentation auprès des étudiants du DEUG « Médiation 
Culturelle et Communication » 


 En raison de l'expérience que nous avons menée et du cadre que nous avons évoqué 


précédemment, ce cours de méthodologie a été adapté pour donner une plus grande part à la 


dimension de la recherche documentaire au sein de la bibliothèque universitaire et en minimisant la 


partie habituellement consacrée aux règles du travail intellectuel16 . Il ne semble pas que cette légère 


réduction d'un des aspects du cours ait été préjudiciable aux étudiants puisque le cursus du DEUG 


« Médiation Culturelle et Communication » intègre de nombreux autres enseignements 


(méthodologie de la lecture, ateliers de réalisation audiovisuelle, d'écriture et de communication 


dans les groupes) où les techniques de communication orale et écrite sont largement développées. 


 Pendant cet EC et les quinze séances prévues, nous avons alterné cours théoriques 


(organisation des connaissances, méthodologie documentaire, classifications dans les bibliothèques 


                                                 
14 Florence Legendre, « Les sorties précoces de l’université Paris 8 », Rapports d’études et de recherches, OVE Paris 8, 


septembre 2002, 44 pages. Ce document est téléchargeable à partir du site Internet de l'Université Paris 8 : 
<http://www.univ-paris8.fr>. 


15 A. Féo : « L'enseignement de méthodologie documentaire à l'université Paris 8. Un accompagnement bien tempéré ». 
Documentaliste-Sciences de l'Information, 1998, vol. 35, n°3. 


Pour les résultats de l'évaluation des ces enseignements se reporter à A. Coulon, « Penser, classer, catégoriser : l'efficacité de 
l'enseignement de la méthodologie documentaire dans les premiers cycles universitaires », Laboratoire de Recherches 
Ethnométhodologiques, université Paris 8, février 1999 et à F. Bretelle-Desmazières, A. Coulon, C. Poitevin, « Apprendre 
à s'informer : une nécessité. Evaluation des formations à l'usage de l'information dans les universités et les grandes écoles 
françaises », Laboratoire de Recherches Ethnométhodologiques, février 1999. 


16 « …Notre enseignement vise à donner à l'étudiant les différentes sources d'information et de connaître les techniques de 
communication écrite et orale ». [Féo 1998 ; p. 147] 
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universitaires, répertoire d'autorités matières, thème, sujet et problématique, indexation…), travaux 


pratiques (OPAC, opérateurs booléens, bases de données bibliographiques et en texte intégral, 


SUDOC, moteur de recherches et annuaires…), et formation à la bibliothèque de l'université par le 


personnel du SCD (2 séances). 


 Alors que les cours de « méthodologie à la recherche documentaire et au traitement de 


l'information » se déroulent habituellement dans une salle banalisée sans équipements 


informatiques17 , nous avons pu bénéficier pendant les deux semestres d'une salle informatique 


dotée de vingt postes18  que le Service « Informatique Pour Tous » a mis à notre disposition19 . 


 Le travail à effectuer afin de valider l'EC consistait pour les étudiants, organisés en la 


circonstance en binôme, à élaborer un dossier documentaire sur une problématique librement 


choisie et acceptée par l'enseignant20 . Une soutenance obligatoire du dossier par le binôme finalisait 


le processus de validation. Les étudiants avaient pour consigne de mener leurs recherches 


documentaires exclusivement au sein de la bibliothèque de l'université Paris 821 . Il était attendu 


qu'ils exploitent des sources documentaires variées (ouvrages, articles de revues, actes de colloques, 


bases de données en texte intégral…) où les sources électroniques provenant d'Internet étaient 


proscrites (l'utilisation d'Internet était cependant encouragée dans le cadre de leurs recherches 


bibliographiques au sens strict). 


 


 La bibliothèque demeure, même après 15 séances de cours où, pourtant, elle a été placée au 


centre de la démarche méthodologique, un environnement complexe à découvrir autant pour les 


primo arrivants que pour les étudiants plus anciens. 


 Rien ne permet de conclure que les fonctionnalités sollicitées par les étudiants, celles qu'ils 


ont utilisées et qui ne leur ont pas donné satisfaction, celles qu'ils n'ont pas utilisées mais dont ils 


n'ignoraient pas l'existence, celles dont ils n'ont pu faire usage, etc. s'inscrivent bien dans la 


compréhension globale du système d'information macroscopique de la bibliothèque. 


 Force est de constater que le cours de méthodologie de la recherche documentaire et du 


traitement de l'information continue d'être d'une évidente nécessité pour donner aux étudiants les 


                                                 
17 A l'exclusion de l'ordinateur portable acquis en 2000 par le département, utilisé ponctuellement et exclusivement par 


l'enseignant pour des démonstrations sur des environnements informatiques de recherche d'information. 
18 Les postes connectés en réseau donnaient accès à Internet mais permettaient également d'utiliser l'ensemble des ressources 


documentaires de la bibliothèque (catalogues, bases de données de dépouillement bibliographique et en texte intégral) 
19 Nous remercions vivement Daniel Lepage et Renaud Riou pour leur participation et leur aide active à cette expérimentation 


sur toute l'année universitaire 2004-2005. 
20 p. 53, « La solution la plus souvent retenue dans le cadre de l'appel d'offres est de proposer à l'étudiant, pour valider la 


formation, de travailler sur un sujet personnel ou professionnel, afin que cours et travaux pratiques puissent trouver un 
espace de réinvestissement et d'évaluation immédiat (…) Au-delà des méthodes enseignées, ce qui motive les étudiants 
c'est aussi la forme pédagogique proposée, à savoir un travail en petits groupes et une individualisation des rapports avec 
les enseignants, ce que Michel Sonntag dénomme "une pédagogie de proximité"… » (Bretelle-Desmazières et al. 1999) 


21 Il est à noter qu'aucun binôme n'a eu à renoncer à son thème de recherche ; les problématiques finalement retenues ayant 
toutes trouvées, au sein des collections du SCD de Paris 8, de quoi les alimenter ! 







6es Rencontres FORMIST, 2006, enssib, Villeurbanne. 


règles d'usage et d'utilisation efficiente d'un lieu en constante évolution offrant toujours plus de 


services, de ressources et d'accès. 


 Pour tous les autres, ces étudiants – qui n'ont pu ou ne pourront s'inscrire à ces cours de 


méthodologie –, usagers potentiels de la bibliothèque dès leur première inscription administrative, 


rien ne permet de penser que la compréhension globale du lieu visant à l'utilisation optimale de la 


bibliothèque s'acquerra par le seul emploi de la multiplicité des services et ressources disponibles. 


 


6) Complexité des systèmes d'information et de leur modélisation 


 Dès 1982, Y. Corson s'intéressant aux aspects psychologiques liés à l'interrogation des bases 


de données, souligne l'importance de la vision conceptuelle [Corson 82] que peuvent avoir les 


opérateurs de l'organisation des bases de données et qui pourrait améliorer la performance de la 


recherche d'informations dès lors que les opérateurs ont à leur disposition les « ossatures 


schématiques reproduisant les types de relations existant entre données ». 


Par ailleurs en ce qui concerne les catalogues, [Kulthau 04] montre que les études et les réalisations 


de dispositifs de recherche de type catalogues bibliographiques informatisés, sont contraintes par la 


définition des besoins du système et qu'elles relèguent au second plan les considérations relatives 


aux usagers. 


 Cette question de la modélisation demeure entière, qu'il s'agisse de l'analyse de systèmes 


d'informations (SI) existant ou de la conception de nouveaux systèmes. Les systèmes d'information 


des bibliothèques ne dérogent pas à cette règle puisqu'ils sont depuis longtemps largement 


informatisés [Maisonneuve 03] [Lupovici 01]. L'informatisation a concerné principalement la 


chaîne de traitement des ouvrages (tâches professionnelles d'acquisition, de préparation, 


d'identification, de conservation…) pour aboutir à proposer aux usagers la possibilité de consulter 


les catalogues des notices bibliographiques de façon électronique. Ce sont les OPAC (On Line 


Public Access Catalog) [Le Marec 90] qui permettent l'interrogation des données bibliographiques 


et qui sont, depuis la vague internet, consultables au sein – et hors - de la bibliothèque à partir de 


navigateurs Web. 


 Lévine et Pomerol constataient qu'en ce qui concerne le monde de l'entreprise, la 


modélisation est difficilement dissociable de la gestion des connaissances puisque le modèle est la 


représentation des connaissances explicites de l'entreprise [Lévine 01]. Ce constat s'applique sans 


difficulté au monde des bibliothèques dont la raison d'être s'articule sur les points saillants de la 


conservation et de la diffusion des connaissances. La proéminence, la complexité, la lourdeur de la 


chaîne de traitement des ouvrages et les exigences de l'interopérabilité technique (protocole Z39.50) 
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ont fortement orienté le processus de modélisation vers des questions manifestement plus proches 


du paradigme système (modèles conceptuel des données et des traitements). 


 


7) Une organisation intellectuelle peu visible par les usagers 


 Ces impératifs de la gestion de la chaîne documentaire ont réduit les processus 


d'organisation intellectuelle et de cohérence globale du fonds et des collections, où intervient 


l'expertise professionnelle des bibliothécaires (spécialités disciplinaires, connaissances des 


formations proposées par l'université) à quelques propriétés qui n'apparaissent que trop discrètement 


dans les OPAC. 


 L'offre toujours plus importante d'outils informatiques et de bases de données destinés à la 


RI accapare le temps des formations – lorsque celles-ci sont proposées dans les cursus ou par les 


bibliothèques universitaires –, qui n'apportent alors que très indirectement un apprentissage de la 


cohérence globale du système d'information de la bibliothèque dans un objectif d'appropriation 


[Dinet 02]. 


 


8) Modélisation orientée vers la Recherche d'Information 


 Rouet et al. [Rouet 02] ainsi que Baccino [Baccino 04] ont montré que les tâches liées à la 


RI étaient à distinguer des tâches de lecture et de compréhension ou des tâches d'apprentissage. 


La consultation d'un catalogue en ligne répond schématiquement pour un usager à la localisation 


d'un ouvrage recherché. Cette démarche, particulièrement vraie pour les plus jeunes étudiants (1er 


cycle) est très éloignée des pratiques des étudiants plus avancés notamment ceux dont la validation 


du diplôme passe par la rédaction d'un mémoire [Couzinet 96] [Polity 00]. 


 La possibilité de pouvoir apprendre l'existence d'ouvrages dont ils ignoraient initialement la 


présence dans le fonds documentaire constitué (sérendipité) [Toms 00] et qui pourraient s'avérer 


constructif dans l'élaboration de leur travail universitaire repose pour une grande part sur la maîtrise 


de tâches relatives à la RI [Lefèvre 2000]. Au sein de la bibliothèque, ces activités propres à la RI 


demandent une connaissance importante des principes de structuration et d'organisation des savoirs. 


La classification et les répertoires d'autorité matière, les logiques de distribution des ouvrages en 


salles de lecture et en magasin, la nature de l'information bibliographique interrogeable via le 


catalogue (champs et sous-champs UNIMARC) vont déterminer la capacité de compréhension de la 


cohérence globale de l'espace plurivoque de la bibliothèque et de l'exploiter activement. 
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 Ce sont toutes les stratégies reliées à cette compréhension qui conduiront l'usager à utiliser 


efficacement l'ensemble des services (PEB, expertise des professionnelles pour l'accès à des bases 


de données spécialisées, réseau de bibliothécaires) et des outils (catalogues électroniques en et hors 


la bibliothèque tels que le SUDOC ou ELECTRE, bases de données de dépouillement 


bibliographiques ou de texte intégral : FRANCIS, EUROPRESS, Persée…) disponibles. 


 La réalité montre que les ressources acquises par les bibliothèques (traditionnelles et 


électroniques) sont peu - voire pas pour certaines d'entre elles - utilisées par les usagers. À titre 


d'exemple le rapport d'activité 2004 publié par la bibliothèque de l'université Paris 8 montre que des 


24 abonnements onéreux souscrits par la bibliothèque, le plus utilisé porte sur le bouquet de presse : 


« un succès important, côté public, du bouquet de presse Europresse (environ 20 500 connexions)… 


une sous-utilisation frappante des bases de données de dépouillement des périodiques ». 


 Cette réalité fort dommageable en regard des efforts financiers supportés en direction de la 


documentation électronique montre de façon flagrante que saisir la cohérence et le sens de 


l'organisation des données est fondamental pour comprendre les données proposées à la 


consultation et se représenter mentalement leurs places dans la structure d'ensemble. Si cette 


représentation n'est pas claire, c'est tout le processus de RI qui est remis en cause [Baccino 04] 


[Ciaccia 05]. 


 


 Or les difficultés inhérentes à une recherche sur catalogue sont connues depuis longtemps 


[Le Marec 90] [Yee 98] et se manifestent : 
 d'une part par le fait que la recherche d’information est un processus complexe. 


De nombreuses étapes par lesquelles passent les usagers durant leur recherche 
demeurent non décrites ; 


 d'autre part parce que rechercher est un processus itératif, dans lequel les essais et 
les échecs sont suivis d’autres essais, il est donc difficile de définir le début et la 
fin d’un processus de recherche. 


 


 Ainsi, à titre d'exemple, la recherche sur catalogue est une négociation entre l’utilisateur et 


le système, durant laquelle l’usager apprend comment fonctionne le système (il s’en fait une 


représentation mentale) et intègre ce nouveau paramètre dans les recherches futures. 


 Du point de vue du dispositif de recherche, les difficultés peuvent surgir des facteurs 


suivants : 
 le design de l’interface du dispositif, le type d’index choisi par les usagers, le type 


d’indexation disponible, l’affichage des fichiers, le type de fonctions disponibles 
pour la recherche et l’affichage des enregistrements ; 


 la taille et la nature du fonds sur lequel porte la recherche ; 
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 les connaissances de l’usager et ses capacités d’analyse et d’observation ; 
 les pratiques de catalogage qui déterminent la forme des enregistrements. 


 Du point de vue des usagers : 
 ils n’ont ni la connaissance de l’univers bibliographique dans lequel ils cherchent 


ni de sa structuration. L’étude menée à la BPI [Dujol 85] en vue de déterminer si 
le lecteur établit un lien entre son parcours physique (le spatial) et intellectuel (le 
signifié), révèle que le rôle de la classification n’est pas perçu car le libellé de la 
cote est essentiellement identifié comme indicateur du rayon ; 


 ils n'ont pas conscience de la source des problèmes qu’ils rencontrent lors de la 
consultation du catalogue, ils sont dans l’incapacité de les signaler (sur ce point 
on peut noter le problème de l'interrogation sur « Titre ». L'usager interroge un 
champ mais la réalité est tout autre puisque la notion de titre correspond à 
plusieurs champs UNIMARC). 


 


 De ces différents constats, il apparaît clairement que les questionnements – déjà anciens – 


sur la surcharge cognitive et les risques de désorientation dans l'information numérique soulevés par 


les premiers hypertextes retrouvent une surprenante actualité. De façon étonnante, alors qu'à cette 


époque, les fonds électroniques demeuraient pourtant modestes parce qu'expérimentaux, les 


problèmes liés à la lecture hypertextuelle n'ont jamais véritablement rencontré de solutions. En 


effet, au même moment, l'avènement du Web et l'enthousiasme mondial qu'il a suscité ont rendu 


inaudibles les voix des rares chercheurs préoccupés par ces questions. Aujourd'hui, la massification 


de l'accès et l'explosion de l'offre documentaire électronique et des services associés ne permettent 


plus de les éluder. 


 


9) Bibliographie 


[BACCINO 04] BACCINO T., COLOMBI T., « Exploration visuelle et navigation dans les 
hypertextes : quelles stratégies ? », Ergo'IA, 2004, Biarritz. 
 
[CIACCIA 05] CIACCIA A., MARTINS D., « Recherche d’informations sur le web : étude de 
l’influence de facteurs liés à l’interface, à l’utilisateur et à la tâche » in « Alternatives en sciences 
cognitives, enjeux et débats », RSTI, série RIA, volume 19, Hermès Lavoisier, 2005. 
 
[CORSON 82] CORSON Y., Aspects psychologiques liés à l'interrogation d'une base de données, 
Rapport de recherche de l'INRIA-Rocquencourt, 78 pages, avril 1982, 
<ftp://ftp.inria.fr/INRIA/publication/publi-pdf/RR/RR-0126.pdf>. 
 
[COUZINET 96] COUZINET V., BOUZON A., NORMAND R., « Les doctorants livrés à la recherche 
documentaire », Bulletin des bibliothèques de France, t. 41, n° 6, Paris, 1996, p. 54-59. 


Document consultable sur http://www.enssib.fr/bibliotheque-numerique/  - 12/14 - 



ftp://ftp.inria.fr/INRIA/publication/publi-pdf/RR/RR-0126.pdf





6es Rencontres FORMIST, 2006, enssib, Villeurbanne. 


 
[DINET 02] DINET J., ROUET J-F., « La recherche d'information : processus cognitifs, facteurs de 
difficultés et dimensions de l'expertise », in IHM et recherche d'informations, C. Paganelli (dir), Traité 
STI, Paris, Hermès, 2002, pp. 133-161. 
 
[DUJOL 85] DUJOL A., « Le clair et l’obscur : perception et usage de la classification par le public de 
la BPI », Paris, Bibliothèque publique d’information, Centre Georges-Pompidou, collection Études et 
recherches, 1985. 
 
[FEO 98] FÉO A., « L'enseignement de méthodologie documentaire à l'université Paris 8. Un 
accompagnement bien tempéré ». Documentaliste-Sciences de l'Information, n° 3, vol. 35, 1998. 
 
[JOLLY 01] JOLLY C., « Bibliothèques universitaires. Regard sur les changements », Bulletin des 
bibliothèques de France, t. 46, n° 6, Paris, 2001. 
 
[KUHLTHAU 04] KUHLTHAU C.C., « Seeking meaning: a process approach to library and 
information services », 2nd ed. Westport, CT: Libraries Unlimited, 2004. 
 
[LE MAREC 90] LE MAREC J., « Dialogue ou Labyrinthe : la consultation des catalogues informatisés 
par les usagers », Paris, Bibliothèque publique d’information, Centre Georges-Pompidou, collection 
Études et recherches, 1990. 
 
[LEFEVRE 00] LEFÈVRE P., « La recherche d’informations. Du texte intégral au thésaurus », Paris, 
Hermès, 2000, 253 pages. 
 
[LEVINE 01] LEVINE P., POMEROL J.-C, « Gestion des connaissances et modélisation d'entreprise 
reposant sur la sémantique des contrats », in Management des connaissances. Modèles d'entreprises et 
applications, M. Zacklad et M. Grundstein (dirs.), Paris, Hermès, 2001, pp. 121-148. 
 
[LUPOVICI 01] LUPOVICI C., « Du catalogue informatisé à la navigation dans l'information 
numérique », Revue de la BNF, n° 9, 2001, pp. 80- 83. 
 
[MAISONNEUVE 03] MAISONNEUVE M., « Du catalogue de la bibliothèque aux ressources du 
Web », Paris, ADBS, 2003, 148 pages. 
 
[POLITY 00] POLITY Y., « L'évolution des paradigmes dans le domaine de la recherche 
d'information », Communication au groupe de travail « Théories et Pratiques scientifiques » (TPS) de la 
SFSIC, le 3 mars 2000. 
 
[RICE 01] RICE R.E., Mc CREADIE M., CHANG S.-J. L., Accessing and Browsing: Information and 
Communication, London, The MIT Press, 2001. 
 
[TOMS 00] TOMS E., « Serendipitous Information Retrieval ». In Proceedings of the First DELOS 
Network of Excellence, Workshop on Information Seeking, Searching and Querying in Digital Libraries, 
Zurich, European Research, 2000. 
 


Document consultable sur http://www.enssib.fr/bibliotheque-numerique/  - 13/14 - 







6es Rencontres FORMIST, 2006, enssib, Villeurbanne. 


[YEE 98] YEE M.M., SHATFORD Layne S., « Improving Online Public Access Catalogs », London: 
American library association, 1998. 


Document consultable sur http://www.enssib.fr/bibliotheque-numerique/  - 14/14 - 





		0BOffres documentaires et services aux usagers : développement ou effondrement des sujets ?

		1BFabrice Papy Maître de conférences en sciences de l'information et de la communication. Équipe Document numérique et usages, université Paris 8

		2BIntroduction

		3B1) La capacité d'appropriation des usagers versus l'évolution des possibilités documentaires

		10B2) Organisation globale, sens et multiplicité



		4B3) Quelques hypothèses

		5B4) Le cours de « Méthodologie de la recherche documentaire et du traitement de l'information »

		6B5) Expérimentation auprès des étudiants du DEUG « Médiation Culturelle et Communication »

		7B6) Complexité des systèmes d'information et de leur modélisation

		8B7) Une organisation intellectuelle peu visible par les usagers

		9B8) Modélisation orientée vers la Recherche d'Information

		9) Bibliographie








6es Rencontres FORMIST, 2006, enssib, Villeurbanne. 


Les outils de traitement et d'exploitation de l'information : 


un préambule 


 
Élisabeth Noël 


 


 Le monde de l’information, à mesure que le web se développe, voit éclore continuellement 


de nouveaux concepts, de nouvelles techniques, ce qui se traduit par un nombre grandissant de 


termes plus ou moins exotiques : ainsi entend-on en ce moment parler de blogs, RSS, wikis, 


folksonomies, tags… Bien qu’étranges, parfois encore inconnus des professionnels de l’information, 


ces termes doivent être éclaircis, afin que bibliothécaires et formateurs puissent mieux comprendre 


leurs enjeux dans la formation des étudiants à la maîtrise, à l’exploitation et à l’usage de 


l’information. En effet, ils ont directement à voir avec la création et la recherche de l’information. 


 Parallèlement, et en lien avec ces nouveaux développements apparaît ce qui est nommé le 


web 2.0. Cette appellation – pour laquelle il n’y a actuellement pas de définition consensuelle – 


renvoie à la numérotation des logiciels informatiques (le changement de numéro de version 


correspondant alors à une évolution majeure) ; elle signifie que, d’un web « statique », on est passé 


à une utilisation du web permettant une réelle interaction avec et entre les utilisateurs, à travers une 


dimension de « réseaux sociaux ». L’essentiel à retenir du web 2.0 est en définitive qu’il correspond 


à une évolution du web permettant une plus grande intervention de l’utilisateur. 


 Dans ce contexte, nous essaierons ici de présenter de manière simple quelques outils 


d’exploitation de l’information, en partant des besoins des étudiants avancés (c’est-à-dire les 


étudiants de Master et de Doctorat) et des compétences nécessaires aux bibliothécaires. Il s’agit ici 


d’une approche générale, permettant de comprendre concepts et fonctionnement de ces outils, qui 


nécessitent un approfondissement de leur utilisation par ailleurs. 


 


 Du point de vue de l’étudiant avancé, les besoins liés à l’exploitation, au traitement et à 


l’usage de l’information sont conditionnés par la nature des travaux universitaires qu’il est amené à 


produire, seul ou en équipe, et par la nécessité – s’il s’oriente vers la recherche – de s’inscrire dans 


une logique de publication de travaux scientifiques originaux. La discipline dans laquelle il se 


trouve renverra aussi, par ailleurs, à certaines contraintes inhérentes par exemple au temps de la 


recherche ou à la nature des données consultées. 


 Certains besoins étudiants liés à l’information peuvent néanmoins être repérés, sans pour 


autant prétendre ici être exhaustif : 
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 définir des champs conceptuels, réfléchir ; 
 se tenir au courant, veiller ; 
 rassembler ses données, ses signets ; 
 écrire à plusieurs, collaborer ; 
 gérer ses références bibliographiques ; 
 traduire, résumer des articles ; 
 apporter de l’innovation, être original ; 


 


Nomadisme et collaboration 


 Ces besoins sont par ailleurs modifiés par les conditions de travail des étudiants, qui 


disposent rarement d’un poste fixe qui leur soit réservé dans leur établissement d’enseignement. Ils 


sont donc forcés à un nomadisme, travaillant tantôt en bibliothèque universitaire, tantôt en salle 


informatique de l’université, tantôt chez eux sur leur poste personnel ou sur un autre poste 


informatique. Ce nomadisme a des répercussions pour l’accès aux documents sur lesquels ils 


travaillent, qu’ils transportent avec eux (sur ordinateur portable ou sur mémoire de stockage) ou 


qu’ils stockent sur des espaces accessibles à distance (espace de l’université ou personnel). Mais ces 


contraintes concernent aussi les ressources qui leur sont proposées (accès aux bases de données, aux 


abonnements électroniques, avec des abonnements liés à certaines conditions techniques de 


consultation) et les logiciels qui leur sont parfois nécessaires pour travailler leurs données. Ce 


nomadisme est aussi lié à la nécessité de se déplacer souvent, par exemple pour des stages ou des 


voyages d’études. 


 Enfin, l’étudiant se trouve dans une dynamique tantôt collaborative, quand il doit participer 


à des travaux de groupes ou s’inscrire dans un travail d’équipe (publication d’article), tantôt 


individualiste (son travail de recherche par exemple). 


 


 À partir de ce contexte, il est possible de proposer, en face de chacun des besoins cités plus 


haut, des outils pour y répondre. Il ne s’agit bien sûr ici que d’une réponse instrumentale, ni 


limitative ni unique, ni, surtout, suffisante. 


 


Besoins des étudiants Proposition d’outils 


Définir des champs conceptuels, réfléchir Cartes conceptuelles 


Se tenir au courant, veiller Agrégateurs RSS 


Rassembler ses données, ses signets Liens partagés 


Écrire à plusieurs, collaborer Wikis 
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Gérer ses références bibliographiques Logiciels bibliographiques 


Traduire, résumer des articles Outils de résumés et traduction automatiques 


Apporter de l’innovation, être « original » Outils anti-plagiat 


 


Et le bibliothécaire dans tout ça ? 


 Toutes ces applications doivent être connues des bibliothécaires en charge de formation à 


l'information, car elles peuvent être utiles à leurs étudiants. Il leur sera ainsi possible de reconnaître 


l'intérêt et l'usage documentaire qui peut en être fait. Alors, le bibliothécaire peut recommander 


sciemment les outils utiles à l'utilisateur, qu'il s'agisse d'un étudiant ou d'un enseignant-chercheur, 


selon les besoins propres à celui-ci. 


 Le web 2.0 est à la mode actuellement, même si les applications abordées ici n'en font pas 


toutes partie. L'essentiel n'est pas là, mais dans le positionnement que le bibliothécaire doit assumer 


vis-à-vis de ces outils, et peut-être dans des compétences nouvelles à développer. 


 


 Le tableau initial peut maintenant être complété par les compétences liées, qui relèvent de la 


maîtrise de l'information, certaines (soulignées) étant à prendre directement en charge par le 


bibliothécaire. 


 


Besoins des étudiants Proposition d’outils Compétences 


Réfléchir Cartes conceptuelles Réfléchir, 


Définir des mots-clés 


Veiller Agrégateurs RSS Veiller, 


Former à la veille 


Collaborer, organiser et partager ses liens Liens partagés, wiki Échanger, travail 


collaboratif 


Gérer ses références Logiciels bibliographiques Former à l'utilisation 


Traduire et résumer ses articles Outils de résumés et 


traducteurs automatiques 


Exploiter l'information 


Être original Outils anti-plagiat Sensibiliser au respect du 


droit d'auteur 
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Cartes conceptuelles, cartes heuristiques, mind mapping 


Avec la participation de Julien Sicot, étudiant de Master2 à l’enssib 


 


 La carte dite « conceptuelle » est une technique de représentation graphique des idées, ainsi 


que des relations entre les idées. Il en existe deux formes : 
 quand les concepts sont reliés par des liens, des nœuds, pour former une carte, 


sous forme de réseaux qui peuvent proposer plusieurs concepts-clés au même 
niveau, il s’agit alors d’une concept map (carte conceptuelle). 


 quand la carte est représentée sous forme d’un diagramme hiérarchisé ou 
arborescent où le concept-clé réside au centre de la carte, il s’agit alors d’une 
carte heuristique (mind map). 


 Cette présentation favorise l’utilisation des mécanismes naturels du cerveau, en utilisant 


simultanément les deux hémisphères (le gauche lié à la raison, la logique, et le droit lié à 


l’imagination, la créativité et à la spatialisation de l’information). L’idée d’utiliser une méthode 


correspondant à la façon dont notre cerveau fonctionne – c’est-à-dire par rebondissement et 


associations d'idées – est née dans les années soixante-dix dans la pensée du psychologue 


mathématicien Tony Buzan. 


 


 En pratique, le principe consiste à dessiner l’information, à présenter un thème, un concept 


de manière graphique, et à associer images et textes sous forme de mots-clés, pour avoir une vue 


d’ensemble unique de l’information. Ce processus permet de structurer les idées, et donc la pensée, 


et facilite l’apprentissage et l’appropriation de concepts difficiles, mais aussi la découverte de 


nouvelles idées. Le cœur, placé au centre de la page, représente le sujet étudié, duquel partent les 


branches principales, c’est-à-dire les idées fortes. Ces dernières peuvent également proposer des 


branches secondaires, servant le plus souvent à illustrer les propos précédents. Des images, des 


dessins, de la couleur peuvent renforcer la technique, applicable aussi bien à la main avec un simple 


crayon, qu’avec des logiciels adaptés. La pratique de cette méthode permet très vite d’en intégrer 


les grands principes et de les appliquer de manière personnelle et efficace. 
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Source : http://www.mmdfrance.fr/mind-manager/images/creation_map.gif 


  


 La carte heuristique est un outil idéal pour la prise de notes, le résumé, l’analyse de texte. 


Elle permet de structurer et de clarifier ses idées. Le fait de représenter l’information dans l’espace, 


l’association avec des dessins, des couleurs, des codes nécessitent analyses et compréhension, et 


facilitent donc la mémorisation, les concepts apparaissant clairement sur la carte à travers la mise en 


forme. La prise de note, disposée sur une seule page, est plus rapide, plus efficace, plus exploitable. 


Des mots-clefs émergent facilement. Le développement progressif des idées en branches et sous-


branches permet, d’une certaine manière, une meilleure organisation du travail. De plus, une carte 


heuristique n’est, par définition, jamais terminée, elle est en constante évolution dans le temps, 


l’utilisateur pouvant reprendre une de ses cartes, dans le futur, pour compléter un concept. 


 


 La carte heuristique est aussi très efficace pour concevoir et communiquer une structure 


complexe lors d’exposés, de présentations orales, l’image visuelle qui est donnée permettant une 


meilleure explicitation et une meilleure appropriation. Au final, elle aide aussi à la résolution de 


problèmes et à la prise de décision, à la gestion de projet. Elle peut également être utilisée de 


manière collective, à condition que l’animateur sache les utiliser, mais aussi pratiquer l’art du 


questionnement, l’outil ne faisant pas tout ! 


 


 La carte heuristique ne nécessite pas d’outils élaborés ou complexes. L’outil principal est, 


bien sûr, notre cerveau. Puis, une simple feuille de papier, un stylo, éventuellement des crayons ou 
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des feutres de couleurs suffisent, accessoirement un talent pour le dessin ! Cependant, des logiciels 


– propriétaires et open source, gratuits et payants, pour la plupart des plateformes – existent, qui 


facilitent la création de la carte, sa modification, son organisation. Ils permettent aussi d’intégrer le 


multimédia en associant des images, des documents, des liens hypertextes… 


 FreeMind (logiciel libre, gratuit et en français) 


<http://freemind.sourceforge.net/wiki/index.php/Main_Page> 


 Mind manager pro (logiciel payant, gratuit 21 jours) 
<http://www.mmdfrance.fr/mind-manager/index.php> 


 Mindmanager 
<http://www.illuminesoftware.co.uk> 


 Novamind 
<http://www.nova-mind.com/> 


 Thinkgraph (gratuit et français) 
<http://www.thinkgraph.com/> 


 Mayomi (en anglais, utilisable en ligne) 
<http://www.mayomi.com/> 


 Deliciousmind (permet de visualiser ses signets web sous forme de cartes) 
<http://www.blainekendall.com/deliciousmind/> 


 


 Deux adresses répertorient les outils de mindmapping : 


 Mind mapping software and resources 
<http://www.modelandmine.com/> 


 Petillant (le site français de référence du mindmapping) 
<http://www.petillant.com/rubrique8.html> 


 


 La carte heuristique offre une nouvelle façon de penser l’information. La carte heuristique 


fait partie des documents tertiaires, qui comme l’indique Olivier Ertzscheid en parlant de 


tertiarisation documentaire : 
« font sens en eux-mêmes (dans la mesure où ils offrent leurs propres parcours 
interprétatifs) et / mais n'existent que parce qu'ils renvoient (au sens propre et non 
intertextuel) vers d'autres »,  
(<http://affordance.typepad.com/mon_weblog/2005/11/de_la_reprsenta.html>). 


 En définitive, la carte heuristique est un outil qui est tout à fait judicieux pour l’aide à la 


définition d’un sujet de recherche, pour le choix de concepts, de mots-clés lors d’une recherche 


documentaire. 
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WIKIPEDIA – cartes heuristiques : <http://fr.wikipedia.org/wiki/Carte_heuristique> 
 
MMDFRANCE – « Du Mind Mapping©… au Business Mapping© » : 
<http://www.mmdfrance.fr/mind-manager/mindmapping-businessmapping.htm> 
 
SILICON.FR – dossier : « Mind Mapping, cartes heuristiques et informatique » : 
<http://www.silicon.fr/getarticle.asp?ID=10135> 
 
LES CLIONAUTES – « La carte mentale (ou schéma heuristique) » par Laurent Gayme : 
<http://www.clionautes.org/article.php3?id_article=688> 
 
MMDfrance – « Les règles du Mind Mapping© » :  
<http://www.mmdfrance.fr/mind-manager/mindmapping-businessmapping.htm>, principes édictés par 
Tony Buzan pour réaliser des Mind Maps ou schémas heuristiques. 
 
PETILLANT : <http://www.petillant.com/>, introduction et promotion du Mind Mapping. 
 
MINDMAPPING : <http://www.mind-mapping.co.uk/index.htm>, le site de Tony Buzan, assez 
commercial, en anglais. 
 
BUZAN Tony et Barry. Dessine-moi l'intelligence. Paris, Éditions d'Organisation, 1996. 
 
BUZAN Tony. Une tête bien faite. Paris, Éditions d'Organisation, 2004. 
 
JESUS Martine. Le Mind Mapping© pour l'entreprise avec MindManager 6.0. Paris, Éditions Dunod, 
2006. 
 
LE BIHAN F. Organisez vos idées avec le Mind Mapping. Paris, Éditions Dunod, 2004. 
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Logiciels de gestion bibliographique 


Avec la participation de Frédérique Cohen-Adad, documentaliste au 
CNRS 


 


 Les étudiants doivent gérer de nombreux documents lors de leurs travaux universitaires, et 


donc récoltent de très nombreuses références bibliographiques. Des logiciels, appelés « logiciels de 


gestion des références bibliographiques » ou plus simplement « logiciels bibliographiques », leur 


facilitent l’organisation et l’utilisation de ces données bibliographiques. 


 En effet, ils permettent la constitution de bases de données bibliographiques personnelles, 


par entrées manuelles ou par importation automatique de références provenant de sources externes 


diverses rencontrées au cours de la recherche documentaire (bases de données et catalogues de 


bibliothèques). Ces références sont ensuite facilement utilisables lors de la rédaction des travaux 


scientifiques. 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 Les références bibliographiques constituant la base de données personnelle sont ainsi gérées 


par l’étudiant qui peut les appeler directement depuis son outil de traitement de texte. Les citations 


dans le texte et les bibliographies sont alors créées automatiquement, au format spécifié. Ces deux 


caractéristiques, intégration automatique de références et édition automatique de bibliographies, 


entraînent gain de temps et efficacité dans le travail. 


 


 Ces outils sont plutôt destinés à toute personne ayant un nombre important de documents à 


gérer, organiser, et à restituer sous forme de listes bibliographiques avec citations dans le texte en 
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respectant des formats d’écriture précis. Il s'agit donc des étudiants avancés (à partir du master), des 


chercheurs mais aussi des formateurs en contact avec les étudiants et les chercheurs, et des 


personnels des bibliothèques et des centres de documentation universitaires et de grandes écoles. 


 


 Les outils existants se différencient selon : 
 leur mode d’accès (logiciels clients, installés sur l'ordinateur individuel, ou 


logiciels en ligne, accessibles depuis n'importe où via un navigateur Internet) ; 
 leur licence de distribution (logiciels open source, propriétaires gratuits ou 


propriétaires payants) ; 
 leur structuration (base de données proposant des notices avec des champs de 


description bibliographique, ou les bases de données relationnelles). 


 En voici quelques exemples : 
 Logiciels clients gratuits : BiblioExpress, Biblio-PC 10 (français), Papyrus 7 


(Win) et 8 (Mac) ; 
 Logiciels clients payants : Biblioscape 5, EndNote X, Reference Manager 11 ; 
 Logiciels open source : Wikindx, Refbase, JabRef, Bibus, BibliOpera (français) ; 
 Logiciels en ligne : RefWorks, HotReference (gratuit), EndnoteWeb. 


 
 
La gestion de références bibliographiques :  
<http://www.uhb.fr/urfist/Supports/EndNote/endnote.htm> 
 
ROYER Devaux S. REPERE. Les logiciels de gestion de références bibliographiques. 2005 : 
<http://repere.enssib.fr/frontOffice/afficheArticle.asp?idTheme=15> 
 
LARDY J.-P. URFIST Lyon. Les logiciels personnels de gestion documentaire. 2006 : 
<http://urfist.univ-lyon1.fr/logiciels_gestion_doc.html>, répertoire de 25 logiciels clients et en ligne. 
 
Bibliographic Software and Standards Information. 2006 : 
<http://wiki.services.openoffice.org/wiki/Bibliographic_Software_and_Standards_Information>, 
classement de 32 logiciels par système d'exploitation (sauf Macintosh). 
 
Institute for Learning & Research Technology. Review of Personal Bibliographic Systems, 2003 : 
<http://www.ilrt.bris.ac.uk/publications/researchreport/rr1032/report_html>, synthèse réalisée sur 20 
logiciels à partir d'une revue de la littérature en ligne et d'interviews des utilisateurs. 
 
ISI Researchsoft. Comparaison EndNote/Reference Manager/ProCite/WriteNote.  
<http://thomsonisiresearchsoft.com/compare/>. 
 
Bibliography formatting software: An Evaluation template. F. Dell'Orso. 2006 :  
<http://www.burioni.it/forum/ors-bfs/text/index.html>, comparaison des logiciels Library Master, 
ProCite, EndNote, Reference Manager, Papyrus, Biblioscape et Bookends. 
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Liens partagés 


Avec la participation de Paul-Emmanuel Bernard, élève-conservateur 
DCB15 à l’enssib 


 


 Lors de la navigation sur Internet, l’étudiant rencontre des pages dont il souhaite conserver 


l’adresse de manière simple, ce qui est possible à travers la fonctionnalité de signets (aussi appelés 


favoris ou bookmarks) des navigateurs. Mais ces signets ne sont consultables que sur le poste où ils 


ont été sauvegardés, à moins de les exporter. Certains sites web permettent néanmoins, depuis 


n’importe quel ordinateur, de conserver une trace de ces sites repérés en enregistrant en ligne les 


signets. Cette opération nécessite juste une identification, en général gratuite sur le site, et peut-être 


facilitée par l’ajout d’un bookmarklet (petite application qui s’intègre directement dans les signets) 


dans la barre de menu du navigateur. L’accès aux signets peut ensuite se faire de n’importe quel 


ordinateur connecté au web. 


 Par ailleurs, les applications de sauvegarde de signets permettent aussi de les organiser et de 


les indexer, à l’aide de tags (c’est-à-dire des mots-clefs donnés directement par l’étudiant, selon son 


approche personnelle). Il est alors possible de créer des répertoires, des sous-répertoires, et de 


décrire chaque site avec ces fameux tags, mots-clefs très simple (les expressions composées sont 


encore souvent traitées mot-à-mot). On rentre alors dans la folksonomie – contraction de folks (les 


gens) et de taxonomie (système de classification hiérarchique) –. Ce terme barbare renvoie à 


l’indexation de documents numériques directement par l’usager et correspond à une liste de mots-


clefs collectifs, car il est possible d’accéder à tous les documents indexés avec un mot précis. 


 


 À travers la folksonomie, les liens acquièrent une véritable dimension sociale. En effet, dans 


ces sites de « signétage social », la liste des documents recensés peut être partagée avec d’autres 


utilisateurs, et il est alors possible de consulter les listes de signets des autres, par exemple de voir 


la liste de quelqu’un utilisant les mêmes mots-clefs ou recensant la même adresse. Ce principe 


permet une navigation par similarité, qui entraîne la découverte inopinée de nouveaux documents, 


ce qu’on appelle la sérendipité. Ces outils peuvent être utiles aux étudiants, à la fois pour gérer leurs 


adresses de sites web que comme complément à la recherche bibliographique traditionnelle. 


 Les liens partagés permettent donc un véritable échange, un partage d’information et de 


nouveaux modes de recherche d’information. On peut alors parler de signets sociaux, qui 


appartiendraient au monde des réseaux sociaux qu’on voit apparaître dans des applications de 
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partage de signets (del.icio.us), de photos (flickr). Ils rejoignent ainsi les wikis, qui seront décrits 


plus bas. 


 


 Un des sites de liens partagés les plus connus est del.ico.us (<http://del.icio.us/>) : créé fin 


2003, il est racheté par Yahoo en décembre 2005. Ce site est gratuit, mais pas libre (le code source 


du site n’est pas disponible). Delicious est un gestionnaire de signets sociaux, qui, à travers un 


système non-hiérarchique, permet aux utilisateurs de taguer leurs signets avec un nombre de mots-


clefs librement choisis. Une vue combinée des signets de tout le monde avec un tag donné est 


disponible. 


 


 


 


 


 


 


 
 
 


 
 


Exemple d’une page Delicious d’élèves-conservateurs, lors d’un travail d’initiation à la recherche sur les réseaux 


sociaux et l’information : <http://del.icio.us/pexml> 
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BERNARD Paul-Emmanuel, CHAUTEMPS Marie-Line et GALAUP Xavier. Le rôle des réseaux 
sociaux dans la création et la recherche d'information sur internet [en ligne], Disponible sur : 
<http://memsic.ccsd.cnrs.fr/mem_00000384.html> (consulté le 10.12.2006). 
 
FIEVET Cyril. Folksonomy : les tags en délire [en ligne]. Disponible sur : 
<http://www.Internetactu.net/index.php?p=6166> (consulté le 10.06.2006). 
 
HAMMOND Tony, HANNAY Timo, LUND Ben, et al. Social Bookmarking Tools I: A General 
Review. D-Lib Magazine [en ligne], 2005, vol. 11, n° 4. Disponible sur : 
<http://www.dlib.org//dlib/april05/lund/04lund.html> (consulté le 14.06.2006). 
 
LUND Ben, HAMMOND Tony, FLACK Martin, et al. Social Bookmarking Tools II: A Case of study-
Connotea. D-Lib Magazine [en ligne], 2005, vol. 11, n° 4. Disponible sur : 
<http://www.dlib.org//dlib/april05/lund/04lund.html> (consulté le 14.06.2006). 
 
QUINTARELLI Emanuele. Folksonomies : power to the people [en ligne]. Disponible sur : 
<http://www.iskoi.org/doc/folksonomies.htm> (consulté le 14.06.2006). 
 
SHIRKY Clay. Ontology is overrated : Categories, Links and Tags [en ligne]. Disponible sur : 
<http://www.shirky.com/writings/ontology_overrated.html> (consulté le 10.06.2006). 
 
YOONO. Tagging is folksonomy but folksonomy is not tagging ! [en ligne]. Disponible sur : 
<http://blog.yoono.com/blog/?p=21> (consulté le 17.06.2006). 
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Fils RSS 


Avec la participation de Jean-Christophe Brochard, alors élève-
conservateur DCB14 à l’enssib, puis conservateur au SCD de 


l’Université Henri Poincaré, Nancy 1. 


 


 RSS est une abréviation pour laquelle existent plusieurs développements, la plus utilisée 


étant « really simple syndication », syndication vraiment simple. On parle en général de RSS, de 


flux ou de fil RSS, de syndication de contenu. Le RSS est un fichier texte structuré en langage 


XML, qui est créé et mis à jour automatiquement sur un site web. Ainsi, accessible à travers une 


adresse Internet, il permet de trouver facilement les dernières informations d’un site. Il existe pour 


l’instant plusieurs standards (RSS, Atom) avec des versions différentes. RSS s’est généralisé avec 


l’explosion des blogs, sites qui proposent souvent de manière native des fils RSS. 


 


 Le fil RSS est diffusé automatiquement par un site à chaque modification d’une page. Le 


fichier contient : 
 Un lien vers l’information originale là où elle a été publiée ; 
 Un résumé de l’information, ses premières lignes ou son intégralité ; 
 Les liens vers les images et les liens hyperactifs, qui restent actifs la plupart du 


temps. 


 Le fil est signalé, sur le site, soit par du texte, soit par des icônes, en général oranges, , 


 ou  par exemple. 


 


 Cliquer sur ce lien permet d’accéder au fichier RSS, dont voici un exemple, guère lisible de 


cette manière ! 


 


<rss version="2.0"> 


<channel> 


<item> 


 <title>FORMIST, au fait, vous connaissez ?</title> 


 <link> 


http://formist.enssib.fr/documents/index.php?nkv=aWRfZ2VuZXJhbD02NDE1 


 </link> 


 <description> 
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Diaporama présenté à l'URFIST de Lyon, le 7 juin 2006, pour présenter le nouveau site FORMIST. 


 </description> 


<author> Noel</author> 


<pubDate>Mon, 12 Jun 2006 10:25:52 +0100</pubDate> 


</item> 


</channel> 


</rss> 


 


 Le principe est donc de copier l’adresse (l’URL) de ce fichier RSS, ce qu’on appelle le fil 


RSS, et de l’intégrer, pour le consulter, dans un outil adéquat, agrégateur, navigateur Internet ou 


logiciel de courrier électronique. L’agrégateur, ou lecteur RSS est un logiciel ou un service web qui 


permet de rassembler et suivre plusieurs fils RSS en même temps. Ce fil RSS peut aussi être 


republié et donner lieu à de la syndication de contenu, c’est-à-dire à l’association en un point de 


plusieurs sources d’information. 


 


 À titre individuel, le RSS permet de se tenir informé, en s’abonnant à des fils sur des sites de 


presse, sur des blogs spécialisés ou des sites d’informations scientifiques. Il est de plus en plus 


couplé à des alertes pour des questions documentaires. Il permet ainsi de surveiller l’actualité sur un 


sujet de recherche ou sur une thématique spécifique, et permet à l’étudiant de mener une veille de 


manière simple et efficace (mais cette efficacité est à relativiser, toutes les sources d’informations 


ne proposant pas encore de fils RSS). 


 Pour les professionnels de l’information, RSS permet de republier l’information, à travers la 


création et la diffusion d’une sélection de fils agrégés autour d’un thème spécifique, la fameuse 


syndication. L’important réside alors dans le choix des fils, en fonction de la politique choisie et des 


services que l’on veut offrir. 
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Exemple de syndication sur Couperin, dans la partie « Études et prospectives/ressources francophones » 


(juin 2006). 
 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 
<http://www.couperin.org/rubrique.php3?id_rubrique=35>, les sources des fils RSS sont 


signalées entre parenthèses, à la suite des titres. 


 


 


 RSS permet aussi de fournir des services d’information personnalisés aux usagers, aspect 


actuellement en plein développement. Ainsi, la Hennepin County Library propose la création de fils 


RSS sur mesure (<http://www.hclib.org/pub/search/RSS.cfm>). La BDIC propose grâce au RSS la 


personnalisation d’espaces de travail. On voit aussi apparaître le suivi du compte lecteur ou des 


informations partagées via le RSS Calendar. Les innovations continuent encore à ce jour ! 


 


 Concrètement, les navigateurs Internet permettent maintenant de gérer et lire les fils RSS 


directement. Par exemple, le logiciel libre Firefox intègre le signalement de marque-pages 


dynamiques (<http://www.mozilla-europe.org/fr/products/firefox/live-bookmarks/>). Ainsi, quand 


l’icône des fils RSS est visible dans la barre d’adresse, cela signifie qu’un fil RSS est disponible 


dans la page. Reste à cliquer dessus pour intégrer un marque-page dynamique dans la liste des 


signets. Les nouveautés sont alors consultables comme de simples signets, des bookmarks web. 


 Les fils RSS peuvent aussi être consultés à travers certains logiciels de messagerie, par 


exemple Thunderbird. Les nouveautés apparaissent alors dans la boîte aux lettres comme des 


messages électroniques (<http://www.mozilla-europe.org/fr/products/thunderbird/>). 


 Enfin, les agrégateurs sont des sites web qui permettent de consulter, de n’importe où, les 


nouveautés des fils RSS : 
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 Bloglines 
<http://www.bloglines.com/> 
agrégateur gratuit 


 Netvibes 
<http://www.netvibes.com> 
agrégateur gratuit, qui permet, outre les flux RSS, de personnaliser son propre 
espace en intégrant diverses applications (messageries google et yahoo !, météo, 
signets web, documents writely…). 


 
 
 
JUMEAU Julia. Modalités d'appropriation des fils RSS, blogs et wikis pour une veille informationnelle 
active. URFIST de Paris/École des Chartes, 2005 : <http://www.ext.upmc.fr/urfist/rss/>. 
 
COTTIN Stéphane, BATTISTI Michèle. Les fils RSS. ADBS, 2005 :  
<http://www.adbs.fr/site/repertoires/outils/rss.php>. 
 
ERTZSCHEID Olivier. Cours sur le RSS. URFIST de Rennes, 2005 :  
<http://urfistinfo.blogs.com/urfist_info/2005/01/cours_sur_les_w.html>. 
 
BROCHARD Jean-Christophe, DE DARAN Henriette, COUDRIN Delphine, HOUPIER Jean-Charles, 
SIMON Chantal : Utilisation des fils RSS en bibliothèque. enssib, 2005 :  
<http://memsic.ccsd.cnrs.fr/mem_00000249.html> 
 
Pointblog : RSS et syndication. <http://www.pointblog.com/abc/rss_et_syndication_1.htm>. 
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Wikis 


Avec la participation de Paul-Emmanuel Bernard, élève-conservateur 
DCB15 à l’enssib 


 


 Le terme de wiki provient de l'hawaïen et signifie « vite ». Il est appliqué à un site Web 


dynamique permettant à tout individu d’en modifier les pages à volonté, à travers un applicatif 


localisé directement sur le serveur. 


 Un site wiki facilite la création de pages et permet la structuration de l’information sous 


forme de pages web inter-reliées. Il donne aussi la possibilité à tout visiteur qui le souhaite de 


modifier les pages web, modifications qui peuvent être simultanées sur un même document. 


 


Copie de la page de modification de l’article « wiki » sur Wikipedia (juin 2006) 


<http://fr.wikipedia.org/wiki/Wiki> 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 L’archivage des différentes versions successives constitue une garantie, qui permet de 


revenir à une version précédente en cas d’erreur. 
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Copie de la page Historique de l’article « wiki » sur Wikipedia (juin 2006) 


<http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Wiki&action=history> 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 Enfin, techniquement, un wiki peut être utilisé sans aucune compétence et est très facile à 


utiliser, dans les « fermes à wikis », soit à travers un éditeur wysiwyg, soit de manière plus 


complexe, avec une syntaxe particulière, à laquelle on peut s’entraîner dans les « bacs à sable ». 


 


 Le wiki est pensé pour le travail collaboratif, pour lequel il se révèle idéal. Il facilite en effet 


une amélioration rapide de l’information. Ses utilisations sont multiples, en voici quelques 


exemples extraits de Wikirama, l’annuaire des wikis (<http://www.leswikis.com/cgi-


bin/view/Leswikis/WikiRama#Wikira>) :  
 Encyclopédies généralistes ou thématiques 


Wikipédia <http://fr.wikipedia.org/wiki/Accueil>, 
Jurispédia <http://www.jurispedia.org>, 
Wikihealth <http://www.wikihealth.com/Main_Page>… 


 Wiki en entreprise, pour la gestion de projet, ou pour remplacer l’Intranet 
 Wiki d’information Wikinews <http://fr.wikinews.org/wiki/Accueil>  
 WikiRomans Wikira, roman de science-fiction construit sur un wiki. 


<http://wikira.bbclone.de/> 
 Plate-forme d’idée (iGenerator par exemple, wiki de dépôts et de développement 


de projets créatifs, <http://www.igenerator.net> 


Et bien d’autres à venir. 


 


 Le plus simple est de créer un wiki dans une « ferme à wiki », pour lesquelles il faut étudier 


services et fonctionnalités. En voici quelques exemples : 
 Wikia <http://www.wikia.com/wiki/Accueil>, gratuit 
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 Editme <www.editme.com/> 
 Métawiki <http://www.metawiki.com/> : « ferme » à wiki gratuite, qui propose à 


la fois l’outil et l’hébergement. Le wiki est limité à 1000 pages et 20 Mo de textes 
et images. Metawiki offre un wysiwyg mais l’édition en syntaxe wiki est possible. 
Le design du wiki peut être modifié (accès aux gabarits HTML). Enfin, 6 niveaux 
de sécurité sont disponibles (un wiki peut être accessible à tous, ou bien 
complètement bloqué, utilisé juste comme outil d’édition) 


 
 
 
BERNARD Paul-Emmanuel, CHAUTEMPS Marie-Line et GALAUP Xavier. Le rôle des réseaux 
sociaux dans la création et la recherche d'information sur internet [en ligne], Disponible sur : 
<http://memsic.ccsd.cnrs.fr/mem_00000384.html> (consulté le 10.12.2006). 
 
URFIST de Paris. Les wikis [en ligne], Disponible sur : <http://www.ext.upmc.fr/urfist/rss/wiki.htm> 
(consulté le 10.12.2006). 
 
GAUTHIER Christophe. Créez un wiki. L’Ordinateur individuel, 2006, n° 184, p. 70-72. 
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Outils anti-plagiat 


Avec la participation d’Henriette de Daran, alors élève-conservateur 
DCB15 à l’enssib puis conservatrice à l’université Paul Sabatier 


Toulouse 3, services aux lecteurs 


 


 Avec la facilité de la recherche d'information sur le web, le copier-coller est un usage qui se 


généralise. Une enquête française, commanditée par Six degrés et le Sphinx en février 2006, « les 


usages d’Internet dans l’enseignement supérieur de la documentation au plagiat… », avance que 3 


étudiants sur 4 (77 %) déclarent avoir recours au « copier-coller » à des degrés divers. Parmi ces 


étudiants, 55 % disent l’utiliser rarement, et 21 % reconnaissent le faire souvent ou très souvent. Par 


contre ce sont bien 3 travaux sur 4 qui contiennent au moins un passage « copié-collé ». 


 Or, si les études universitaires font appel à la connaissance de textes et de théorie 


scientifiques, elles valident un travail original réalisé à partir de ces références, qui doivent être 


utilisées et citées de manière adéquate, sous peine de plagiat, c'est-à-dire d'appropriation abusive 


des idées ou des textes d'un autre. L'auteur d'un document, qu'il s'agisse d'un exposé, d'un mémoire 


ou d’un ouvrage, doit ainsi citer ses sources de manière précise, qu'il reprenne une phrase ou qu'il 


s'appuie sur une idée. 


 


 La notion de plagiat se développe depuis peu dans le contexte français, alors qu'elle fait 


l'objet de formations depuis longtemps dans d'autres pays. Elle concerne aussi bien la création 


littéraire que le domaine scientifique. Si le plagiat n'a pas attendu Internet pour exister, il est 


cependant facilité par le web. Mais sa reconnaissance en est aussi rendue plus aisée. 


 Les outils anti-plagiat vont ainsi permettre, par recoupement avec des données et des textes 


existants, de vérifier si l'étudiant ou l'auteur d'un document a fait preuve d'une création originale ou 


s'est contenté de recopier les données tirées d'un document parfois confidentiel (mémoire 


d'étudiants peu visible…). 


 Des astuces et des outils permettent de vérifier plus ou moins facilement si un texte fait 


l'objet de plagiat. L'enseignant peut alors sanctionner l'étudiant, sous réserve que celui-ci ait été 


clairement informé de ce qu'est le plagiat et des risques qu'il court, bien sûr. 


 Le plagiat est souvent lié à une paresse de l'étudiant, qui s'est contenté de copier sur le web 


des informations, sans les citer ni les retravailler. L'enseignant, souvent alerté par des ruptures de 


styles dans le texte, peut alors reprendre juste un extrait suspect, bien choisi et suffisamment long, 


et le copier, entre guillemets, sur Google ou tout autre moteur permettant une recherche par 
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expression exacte. En utilisant en fait les mêmes outils que l'étudiant, il trouvera alors facilement si 


le texte est tiré d'un site Internet, 


 Mais des outils spécifiques permettent d'aller jusqu'à déterminer le taux de plagiat d'un 


document et ses sources. Ces outils confrontent le texte fourni (le document doit être en général 


fourni sous forme de fichier) à des bases de données variées : données disponibles sur Internet, 


bases de données commerciales ou/et propriétaires, souvent constituées par les documents ayant 


eux-mêmes été soumis à inspection. 


 Il conviendra donc d'examiner avec soin le corpus sur lequel se base le diagnostic de plagiat, 


car les ressources francophones ne sont pas les plus présentes sur le web. L'efficacité de ces outils 


est bien évidemment dépendante de la disponibilité des travaux étudiants sur le web. 


 


 L'analyse peut se réaliser en direct, par un formulaire web permettant de joindre le fichier à 


examiner. Elle peut aussi nécessiter de demander aux étudiants d'envoyer directement leurs 


documents à l'adresse mail de l'enseignant fournie par le prestataire de service, celui-ci transmettant 


à la volée à l'enseignant document et analyse. Les parties plagiées sont alors mises en évidence, 


selon des algorithmes spécifiques. Le taux de plagiat peut même être fourni. 


 La version gratuite de Copyscape <http://www.copyscape.com> permet une vérification 


simple et rapide de l'existence du plagiat d'une page web. Mais l'analyse ne porte pas sur des 


fichiers (travaux d'étudiants), et la base de comparaison reste floue. 


 


 


 Les outils payants sont bien sûr plus efficaces. TurnItIn <http://turnitin.com/> est le plus 


répandu au niveau international. Urkund <http://www.urkund.com/fr> est plus européen (Europe du 


Nord essentiellement). L'analyse, qui se fait par mail, porte sur les données disponibles sur Internet, 


des ressources scientifiques payantes (comme proquest) et leur propre corpus de documents 


d'étudiants. EVE plagiarism detection system est une autre solution à regarder de près 


<http://www.canexus.com/eve/index.shtml>. Enfin, Compilatio <http://www.compilatio.net/>, 


solution française, permet une analyse en ligne. 


 Plus que l’usage de ces outils anti-plagiats, il convient surtout de bien informer les étudiants 


de la nécessité d’un travail intellectuel honnête respectant le droit d’auteurs. 
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BÉLANGER J. Lutte contre le plagiat. 
<http://www.er.uqam.ca/nobel/r30034/plagiat.html>. 
 
Internet permet-il de détecter les cas de plagiat par Internet ? 
<http://tecfa.unige.ch/themes/FAQ-FL/originality-report/originality_results.html>. 
 
Internet : fraude et déontologie selon les enseignants universitaires 
<http://responsable.unige.ch/>. 
 
Brochure « Attention au plagiat » 
<http://www.uottawa.ca/plagiat.pdf>. 
 
Les usages d’Internet dans l’enseignement supérieur de la documentation au plagiat… 
<http://www.compilatio.net/enquete.php>. 
 
Éviter le plagiat Bibliothèques de l'Université Libre de Bruxelles 
<http://www.bib.ulb.ac.be/fr/aide/eviter-le-plagiat/index.html>. 
 


Document consultable sur http://www.enssib.fr/bibliotheque-numerique/  - 3/3 - 



http://www.er.uqam.ca/nobel/r30034/plagiat.html

http://tecfa.unige.ch/themes/FAQ-FL/originality-report/originality_results.html%3e.

http://responsable.unige.ch/

http://www.uottawa.ca/plagiat.pdf

http://www.compilatio.net/enquete.php

http://www.bib.ulb.ac.be/fr/aide/eviter-le-plagiat/index.html



		Outils anti-plagiat

		Avec la participation d’Henriette de Daran, alors élève-conservateur DCB15 à l’enssib puis conservatrice à l’université Paul Sabatier Toulouse 3, services aux lecteurs








Bibliothèque numérique de l’enssib


Ce document est « tous droits réservés ». Il est protégé par le droit d’auteur et le code de la 
propriété intellectuelle. Il est strictement interdit de le reproduire, dans sa forme ou son contenu, 
totalement ou partiellement, sans un accord écrit de son auteur.


L’ensemble des documents mis en ligne par l’enssib sont accessibles à partir du site : 
http://www.enssib.fr/bibliotheque-numerique/


AYMONIN, David ; BERNARD, Paul-Emmanuel ; BROCHARD, Jean-Christophe ; CHAUDIÈRE, Émilie ; 
COHEN-ADAD, Frédérique ; DE DARAN, Henriette ; NOËL, Elisabeth ; SICOT, Julien ; SOTO, Didier. 
Exploitation et usages de l’information par les étudiants avancés. In 6es Rencontres FORMIST : 
Exploitation et usages de l’information par les étudiants avancés, l’enssib à Villeurbanne, 15 juin 
2006 [en ligne]. Format PDF.
Disponible sur : <http://www.enssib.fr/bibliotheque-numerique/notice-1149>


AYMONIN, David ; BERNARD, Paul-Emmanuel ; BROCHARD, Jean-Christophe ; 


CHAUDIÈRE, Émilie ; COHEN-ADAD, Frédérique ; DE DARAN, Henriette ;


NOËL, Elisabeth ; SICOT, Julien ; SOTO, Didier.


6es Rencontres FORMIST, 15 juin 2006 : Exploitation et usages de 
l’information par les étudiants avancés





